
M É M O I R E
P O U R

Les sieur et dame H I L L I A R D ,  cotuteurs de la demoiselle
D u m o n t , ap pe la ns ;

C O N T R E

Les sieurs et dames R A B U S S O N - D E V A U R E  et 
D E  L A  R O Q U E ,  intimés.

U n e disposition de p r è c i p u t  , faite en f a v e u r  d ’un fils p ar  ses père et m è r e , dans les 
contrats de mariage de ses deux soeurs , com m e co n d it io n  de non-apanage et d ’une ins
titution contractuelle à leur p r o f i t , est-elle v a la b le , lors surtout que par le contrat d e 

mariage du f i ls , le père survivant a surabondam m ent confirmé cette disposition , en 

v ertu de la faculté que s’en étoient réservée les insti t u a n s , com m e condition de cette 

même institution ?

T e l le  e s t , dans l ’expression la plus ex a cte , la question soumise à la décision de la C our.

I l  y  auroit lieu de s’étonner , sans d o u te ,  q u ’elle ait pu faire devant les premiers juges 

un sujet sérieux de co n tro v erse ,  si l ’expérience n’avoit appris qu’i l  n ’est r ie n ,  en juris
p ru d e n ce ,  que l ’aveuglem ent de l ’intérêt personnel ou le délire de la présomption n ’ait 
cherché à rendre problématique.

Cette cause semble destinée à offr ir  à la m éditation un de ces exemples frappans du 
plus grand excès où l ’on ait pu porter l ’abus du sophisme : on seroit tenté de croire que 
les dames D evaure et de la Roque n’ont eu pour b u t ,  dans cette entreprise, que de faire 
briller leur esprit aux dépens de la raison et de la bonne foi.

O n  ne leur enviera pas ce fr ivole avantage.

Forts de la justice de leur cause , les sieur et dam e H illiard  n’em ploiront que des armes 

q u 'elle puisse a vo u e r;  ils se contenteront d ’opposer la vérité à l ’e r re u r ,  la droiture à 
l ’artifice et aux détours. Le reste sera l’ouvrage de la Cour.

Ils savent que les prestiges d ’une fausse é lo q u e n c e , et tous les tours de force de l ’esprit 
humain , ne peuvent en imposer q u ’à des esprits superficiels.

I ls savent q u e ,  devant des magistrats intègres et éclairés , quels que soient les efforts 
d' une cupidité en d é l ire ,  le talent et la ruse ne peuvent suppléer au bon d ro it ,  et que 
toutes les ressources de l'esprit sont vaines, quand elles heurtent de front la justice et la 
Vérité.

F  A  I T  S.

D u  mari age  de Jean D u m o n t a v e c  P r o cu le  P i t a t , sont issus trois enfnns , savoir Marie 
Marguerite et A ndré Dum ont.



L e  19 novembre 1775 , M arie D uraon t contracta  mariage avec  M . Claude-Josepli 
llabusson-Devaure.

L ’acte de leurs conventions matrimoniales contient la clause suivante :

« E n  faveur du mariage , les sieur et dame Dum ont ont institué la demoiselle fu tu re ,  
leur fille , leur héritière par égale portion avec les autres enfans qu’ils auront au jour de 
leur décès , de tous les biens dont ils m ourront vêtus et saisis, sous la  réserve expresse  
qu'ils se font d e la  terre de M o n t , consistante en un château, p rés , terres, vignes, dîmes , 
c e n s , rentes , quatre domaines , un moulin et deux locateries , avec toutes les c ircon s
tances et dépendances de ladite terre, en quoi que le tout puisse consister , avec les bes
tiaux qui garnissent ladite terre ou pourroien t la garnir à leur décès , jusqu a concurrence 
de 5 ,ooo l ivres, ensemble tous les vaisseaux vinaires, cuves, foudres et autres qui se trou
veront dans ladite terre, ainsi que tous les meubles meublant les appartemens d udit château 
de M o n t , l in g es, batteries de c u is in e , argenterie , en l ’état que le tout se trouvera au décès 
du dernier mourant desdits pére et mère ; en o u tre ,  la  somm e de 6 ,0 0 0  l iv. que lesdits 
sieur et dame D u m o n t se proposent d ' e m p l o y e r  en acquisition de fonds , cens et devoirs 

pour être annexés à ladite terre et en faire partie ; p o u r , par lesdits sieur et dame D u m o n t , 

ou le survivant d ‘e u x , disposer de ladite terre au profit de tels de leurs enfans q u ’ils juge

ront à prop os, même de la future , par quelqu’acte que ce soit d ’entre-vifs ou à cause de 
in o r t , sous signature privée ou par- devant notaire ; dans laquelle réserve les sieur et dame 
D u m o n t , père et mère de la future , entendent être comprises toutes constructions nou
velles, améliorations et réparations utiles et d ’agréinent q u ’ils pourront avoir faites, et le 
survivant d ’eux , dans les biens composant ladite réserve ; et dans le  cas de non d isp osi.  
d on  d e leur p a r t , ladite terre de M o n t ,  avec les bestiaux qui se trouveront la g a rn ir ,  
jusqu’à concurrence de ladite somme de 5 ,000 francs, les vaisseaux vin aires,  meubles 
m eublan s, l in g e ,  batterie de cuisine et arg en terie , en l ’état que le tout se tr o u v e r a , a p 
p a rtien d ro n t , en toute p ro p riété , à  A n d r é  D um on t, leur f i l s , lequel en demeurera, 
précipité , ainsi que des annexes qui auront été faites à ladite te rre ,  jusqu’à concurrence 

de ladite somme de 6,000 l iv .  ; ladite institution faite sous la d ite  réserve, et à condition, 
d e la d ite  d isposition  , et encore à la c h a r g e ,  par la fu tu r e , de laisser jouir le survivant 
de ses père et inére de la portion qui lui seroit revenue dans les biens du prédécédé; sans 
toutes lesq u elles ch a rg es , cla u ses e t  c o n d itio n s , la d ite  institution  n ’a u r o i t  é t b  

f a i t e  , et la future auroit été apanée m oyennant la dot qui va lui être constituée.

.« En avancem ent de leur future succession, lesdits sieur et dame D u m on t ont constitué 

en dot à la demoiselle fu tu re , leur f i l l e , la somme de 3o,ooo l i v . , e t c . , etc. »

L a  dot de M arie  D u m o n t , épouse de M .  D e y a u r e , lui a été payée pendant la vie de ses 
père et mère.

E n  177 7  > Marguerite D um on t contracta mariage avec M .  G re l le t  de Beauregard.
U n e  clause de leur contrat de mariage est ainsi conçue :
« L e s  sieur et dame Dui.nont, dans l’esprit du  contrat de mariige de mademoiselle 

M ariç  D u m o n t , leur fille a în ée , avec M . Joseph llabusson-Devaure , passé devant Ilollat,  
notaire, le 19 novem bre 1 7 7 5 ,  ont institué la demoiselle future leur héri t ière  par égale 
p ortion  avec les autres enfans qu ils auront au jour «le leur d é rè s ,  de tous Us biens don t 

ils mourront vêtus et s.iisis, sous la réserve expresse  q u ’ils se font du la  terre de M o n t, 
telle: q u 'e lle  est exp liquée au contrat snsdatè  , ensemble des autres objets qui y sont 

déta il lés ,  et de la somme de G,000 iiy. dont il  est p a r lé ,  pour,p ur lesdits sieur et dama
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D u in o n t,  ou le  survivant d ’ e u x ,  dans le s  term es d u  m im e c o n tr a t , disposer de ladite 
réserve au profit de tels de leurs en fans,  même de la fu tu r e ,  p a r  ¿es m o y en s e t  d e  la  

m an ière  expliqués audit contrat.
« Cette institution faite en outre a u x  m êm es charg es  que celles expliquées audit 

contrat. Et en avancem ent de leur future succession , lesdits sieur et dame D û m e n t  on t 
constitué en dot à la demoiselle future , la somme de 3o,ooo livres , etc. »

L a  dame G relle t  de Beauregard a r e ç u ,  pendant la vie de ses père et mère , à com pte 
de sa constitution dotale, une somme de 6,000 f ran cs ,  et elle a touché annuellement 
les intérêts du surplus de sa dot.

E n  178 3 , P rocule  P i t a t , mère et aïeule des parties ,  d é c é d a ;  Jean D u m o n t , son 
d a r i , lui survécut.

C e  ne fut q u ’en 1789 qu’i l  maria A n dré  D u m o n t ,  son f i ls ,  à demoiselle M arie- 
Sopliie-Barthelem i G i b o n t , actuellement épouse du sieur Hilliard.

L e  contrat de mariage contient les dispositions suivantes :
« En faveur du présent mariage, est-il d i t ,  le sieur D u m o n t  père a institué et institue 

ion  fils, son héritier par égale portion avec ses deux soeurs , épouses de M M . Rabus*on- 
D evaure et G rellet de  Beauregard , de  tous les biens m e u b l es  et immeubles dont il  mourra 
Vêtu et saisi ; et com m e par le contrat de mariage de d a m e  M a rie  D u m o n t  , épouse d u d it  
R abusson-D evaure, ledit sieur D u m o n t p è re ,  et ladite défunte P rocule  P i t a t , son épouse, 
s'étoient conjointem ent réservé^ m êm e au  survivant d 'e u x , la facu lté  de disposer au 

profit de tels de leurs enfans qu’ils jugeroient à p r o p o s , et par tel acte que b on  leur 

se m b le ro it , de la terre de M o n t ,  consistante en un château , p r é s ,  terres, d îm e s ,  

YÎgnes , c e n s ,  rentes, quatre d o m a in es ,  un moulin et deux locateries, avec les c i r 

constances et dépendances de ladite terre , en quoi que le tout put consister, avec les 

bestiaux qui garnissoient ladite te rre ,  ou pourroient la garnir à leur décès , ju squ ’à c o n 

curren ce de la somme de 5,000 l iv r e s ,  ensemble tous les pressoirs, vaisseaux v in a ire s , 
cu ves ,  foudres, et autres qui se trouveroient dans ladite terre , ainsi que tous les meubles 
meublant les appartemens dudit  château de M o n t , linge , batterie de cuisine , argen terie ,  
en l ’état que le tout se trouveroit  au décès du dernier m ourant desdits sieur et dam e 
D u m o n t , père et mère ; et en cas de non disposition desdits objets du v ivan t desdits sieur 
et dame D u m o n t , père et m è r e , ils appartiendront en toute p r o p r ié t é , et à titre de pré- 
c ip u t ,  audit sieur futur époux, ainsi que les annexes qui auroient été faites à ladite te rr e ,  
jusqu à concurrence de la somme de G,000 francs.

« E t  comme ladite dame P itat ,  épouse dudit sieur D u m o n t père, est décédée sans avoir 
manifesté ses intentions à l ’égard de la réserve ci-dessus d é s ig n é e , ledit sieur D um ont père 

usant de la faculté de pouvoir disposer de la totalité desdites réserves, déclare qu'il dispose 
à titre  d e  p r è c ip u t , au profit dudit  sieur futur é p o u x ,  ta n t d e  la d ite  terre d e  M o n t , 
circonstances et dépendances d ’ic e l le ,  que d o tous le s  a u tres o b j e t s  c i - d e s s u s  sp é cifié s , 

et tel que le tout est d ésig n é e t  sp écifié  en la d ite  réserve p ortée au contra t d e  m a ria g e  

c i-d e ssu s  d a té  d e s  s ie u r  e t  d a m e R a b u sson -D eva u re. N e  font pas partie de la présente 
disposition , les grains, vins et autres denrées qui se trouveront dans les dépendances dudit 
château de M o n t ,  à l ’époque du décès dudit sieur D u m o n t  pere , p o u r ,  par ledit sieur 
futur ,  faire le prélèvement et entrer en jouissance de ladite terre de M o n t , et d e  tou s le s  
a u tres o b je ts  com p ris en la  p résen te d is p o s it io n , immédiatement après le décès d u d it  
sieur D u m o n t,  sous la réserve que se fait ledit sieur D um on t père de la somme de 3o,ooo 1.
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à prendre sur ladite terre de M o n t , pour en disposer en faveur de tels de ses enfan* ou 
petits-enfans q u ’il  jugera à propos , même en faveur dudit sieur futur époux, par tel acte 

d ’entre-vifs , à cause de m o r t , ou sous signatures privées , que bon lui semblera. Et de suite 
led it  sieur D u m o n t ,  en faveur dudit m ariage, a dispose et dispose en faveur dudit sieur 
futur époux , sur la susdite somme de 3o,ooo livres réservee, de celle de 10,000 livres ; de 

laquelle somme de 10,000 livres présentement disposée en faveur dudit sieur futur ép ou x , 
ledit sieur son père se charge de lui servir 1 interet au taux de l ’ordonnance , sans aucune 

retenue des impositions créées et à créer, jusqu’au remboursement, q u ’il  lui sera loisible 
de faire quand il le jugera à propos.

» D e  la même somme de 5o,ooo livres réservée par ledit sieur D u in o n t p é r e ,  il en a 
présentement disposé et dispose en faveur de demoiselle Procule  G r e l le t  de Beauregard , 
sa petite f i l le ,  fille de J ea n- Bap t i ss e  G rellet  de Beauregard et de feue dame Marguerite 
D u r a o n t , ses pére et in è re , de la somme de 5 ,000 liv. à prendre sur ladite réserve, payable 
après le décès dudit  sieür D u m on t père seulem ent, par ledit sieur futur ép o u x ,  sans 
intérêt jusqu’audit décès,  après lequel ils auront cours au taux de l 'o rd o n n an c e , jusqu’au 

r e m b o u rs e m e n t , que ledit sieur futur sera tenu de faire dans deux ans du décès de sondit 

père. Et dans le cas où ladite demoiselle Procule G r e l le t ,  ou ses père et mère , contre- 

viendroienl. directem ent ou indirectem ent à la disposition faite par ces présentes de ladite 
terre de M o n t ,  en faveur du sieur futur époux , la disposi t ion des 5,000 livres faite en 
faveur  de ladite de mo ise l l e  G r e l l e t ,  sera et demeurera nulle et de nul  e f f e t ,  et com m e 
n on  faite. P a r e i l l e m e n t ,  dans  le cas où ledit sieur D um on t père nedisposeroit de son v iv an t  
des z5ooo livres restantes de la susdite somme réservée, elle demeurera réunie à ladite 
terre de M o n t ,  et appartiendra audit sieur futur é p o u x , sous la réserve que ledit sieur 
D u m on t pére se fait de la jouissance , pendant sa vie , de la susdite terre de M o n t,  pour, 
après son décès , appartenir en toute propriété audit sieur futur époux ; et en avancement 

d ’iioirie , et de ladite institution , ledit  sieur D u m o n t père a constitué en dot audit futur 

la somme d e ....... , etc. , etc. »
C ’est de ce mariage d ’A n d ré  D u m on t avsc  M àrie-Soplue-B arthelem i G i b o n t , q u ’est 

issue A n n e  D u m o n t ,  appelante du jugement rendu par le tribunal de G an n at,  le 26 dé» 

ceinbre 1S07.
Son  p è re ,  m ort victim e des temps désastreux de la r é v o lu t io n ,  la laissa dans les 

liens de la minorité , où elle est encore.
Privée de cet a p p u i,  la mineure D u in o n t  espéroit trouver dans la tendresse de son 

a ï e u l , un supplément naturel à la tendresse d'un père : son espoir fut déçu.
L a  perte irréparable de l ’auteur de ses jours , devint pour elle une source intarissabla 

de pertes nouvelles : elle fit refluer, exclusivem ent,  sur les dames Devaure et de la 
R o q u e ,  toute l ’affection de son aïeul.

Il n ’est personne dans la ville  de G an n at qui ne sache que la daine Devaure , de-. 
Venue l ’objet d e  la prédilection  du sieur D u m on t père , depuis la m ort de son fi ls, f u t  

constam m ent a u s s i  l ’objet de ses largesses ut de  ses libéralités.
T andis que cet a ïe u i ,  q u i  jouissoit de plus de 20,000 liv. d e  rente  , et ne dépensoit 

pas 2,000 francs par an , faîsoit passer le surplus de ses revenus a ses deux filles , la 

demoiselle D u m o n t , entièrement abandonnée aux soins de sa inere, n a  jamais reçu de 

«on grand-père le plus léger secours.
C e p e n d a n t ,  ce sont ces daines; c ’est la daine D eyaure , e l le - m ê m e , avantagée da
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plus de 100,000 fr. par des dons manuels ou par des donations déguisées, soit sous la 
forme de contrats onéreux , soit sous le  nom de personnes interposees ( * ) ,  qui sans res
p e c t  pour la m émoire de leurs père et m ère ,  et foulant aux pieds , de la inaniere la 
plus scandaleuse, le pacte de famille le plus sacre ,  disputent a la demoiselle D u m o n t  
un  préciput q u i ,  lors même q u ’i l  n ’auroit pas été aussi légit im em ent acquises son pere ,  
n ’auroit dû leur paroitre qu’ un foible dédom m agem ent des pertes immenses que lu i  a 
causées une révolution qui a dévoré toute sa fo r tu n e , avec son malheureux pere.

L e  cœ ur se brise à cette id é e ,  les moeurs frém issen t,  et l ’étonnement balance l i n -  

dignation ! ...................
L e  3o brumaire an n  , le sieur Dum ont père intervin t  au contrat de mariage de la 

dame de la R o q u e , et il réitéra à son profit la disposition de 5 ,ooo francs déjà faite par 
le contrat de mariage d ’A n d ré  D um ont.

Il intervint pareillement au contrat de mariage de la demoiselle Devaure , avec le 
sieur N a r jo t , passé devant M e. Hue. , notaire à G a n n a t ,  le 4 juin  1804, et lui fit do
nation de la somme de i 5 ,ooo fr. par lui réservée sur le préciput de son fils. C ’est contre 
cette donation que sc dirigeoit un des cl-iefs de conclusion de la demande portée par 
la  demoisel le  D u m o n t  au t ri bunal  de  G a n n a t  ; et cependant le notaire , rédacteur 
du contrat , a concouru au jugement  ! ......................

E n  l’année i 8o5 , Jean D u m o n t est décédé , laissant pour h érit ier ,  i°. la dame Ra- 
busson-Devaure ; a0, la daine de la R o q u e ,  sa petite-fille, par  représentation de Marguerite 

D u m o n t ',  sa m ère;  3°. A nne D u m o n t , représentant A n dré  D u m o n t , précipué.

A u  décès de Jean D u m o n t ,  les scellés furent apposés ; i l  fut procédé.à  leur recon- 

noissance en présence de toutes les parties intéressées ; et l ’on se disposoit à effectuer le 

partage des b iens, lorsque les dames D evaure  et de la R o que déclarèrent hautem ent l 'in

tention où elles ètoient de refuser à la demoiselle A n n e  D u m o n t  le relâchem ent de la 
m oitié  du préciput du c h e f  de leur mère.

Les sieur et dame M illiard , cotuteurs de la demoiselle D u m o n t ,  r é so lu re n t ,  dès- 
lors , de réclam er en justice l ’exécution pleine et entière des contrats de m ariage 
corrélatifs des i y  novembre i j j 5 , 9 février 1 7 7 7 ,  et 3 i  mai 17 S 9 ,  qui leur étoit c o n 
testée avec une insigne mauvaise foi.

Après  avoir tenté en vain les préliminaires de la conciliation  , ils traduisirent les 
dames Devaure et de la R o q u e  , devant le tribunal de prem ière instance de l ’ar- 
rondijsement de Gannat , et y prirent des conclusions te n d a n te s ,

« i° .  A  ce qu il plut au tr ibun al,  en c e  q u i lo u ch e  le  p r é c ip u t , ordonner que les 
contrats de mariage susdatés , de M arie D u m on t avec  le sieur Claude Rabusson-Devaure , 
de Marguerite D u m o n t avec le sieur Grellet de Beauregard',  et de feu A n d ré  D u m o n t  

avec M arie-So phie-B artlif lem i G ibont , seroient exécutés selon leur forme et te n eu r , et 
notam m ent dans leurs dispositions relatives a u  p ré cip u t  attribué à André D u m o n t;  en

( * ) Il est  do n o t o r i é t é  publ i que  que  dans un t e mp s  où Io s i e ur  D e v a u r e  c t o i t  o b é r é ,  il est  d e v e n u  

a c q u é r e u r  , sans b our s e  d é l i e r , de d eux  domai nos  appar t enans  aux mi neur« D s y a t , q u * > * ' ant^ a v e n t e ,  
e t o i e n t  d é b i t e u r s  de sommes  c o i u i d é r ab l o s  e n v e r s  le s ieur D u m o n t  pèr e .  —- d e r n i e r  a é g a l e me n t  
t rans mi s  un d o m a i n e ,  par v o i e  de f i dé i commi s  , au s i eur  D o v a u r o ;  et  H y a ,  à c e t  égar d  , p r o c è s  

p e n d an t  e n t r e  le« part ies  au t r i bunal  do Ga n na t .  —  E n f i n ,  on «ait qu' i l  » a c h e t é ,  au n o m  du s i eur  
D e v a u r e  une md u o n  s i t uée  à M o u l i n s ,  m e  do la C o r r o y e t i e ;  e t  l ’o n  sait e n  mê m e  t emps qu*  l e i  

facul tés  d u  ¿iour D e v a u r e  ue  l u i  o n t  jamai s  p e r mi s  do fiiirc des  acquisi t ions*
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co n s é q u e n c e , que les sieur et dame H il l ia rd  , ès qualités qu'ils p r o c è d e n t , seroient au
torisés à p ré le v e r ,  avant partage des successions de feu Jean D uuion t et Procule P ita t ,  
pour et au nom de A n n e  D u m o n t , leur mineure , représentant feu A n d ré  D u m o n t , son 
père , la  tota lité  de la  terre de M o n t , circonstances et dépendances , et autres objets  
désignés et spécifiés en la reserve portée aux susdits contrats de m ariage, qu ’ils énum é
rèrent en l ’expl oi t  de demande ; de tous lesquels ob jets , lesdites dames Rabusson-Devaure 
et de la Roque , seroient tenues de Faire le re lâch em en t, et de souffrir la distraction et 
le prélèvem ent avant partage, com m e con dition  de leur in stitu tio n , en exécution de 
leurs contrats de mariage, si mieux elles n ’aimoient s’en tenir à leurs constitutions dotales, 
formant apanages; les condam ner , en outre , aux dépens sur ce c h e f;

« 2U. Et en ce  q u i touche le  surplus des biens  composant lesdites successions, ordonner 
q u ’il seroit procédé au partage , conform ément à la loi ; q u ’en cas de contestation sur la 
p a rta g e ,  les contestans seroient condamnés aux d ép en s, lesquels , au cas contra ire ,  

seroient prélevés sur la  chose. »
A  peine la dem ande fut-elle  fo r m é e , q u ’on vit les dames Devaure et de la R oque pour

suivre l ’audience avec une activ ité  sans exemple. O n  céda à leurs vives soll ic itatio ns, et la 

cause fut appelée le 8 août 1807 ; l ’avocat de la demoiselle D u m o n t fut entendu pendant 

trois heures co n sécu tive s , en présence de l ’avocat et des avoués de ses parties adverses ; 
mais , en même temps , par l’effet d ’une contradiction  bizarre , et par suite de pratique! 
secrètes,  de combinaisons nstucieuses, de manœ uvres ténébreusement o u r d ie s , qu’il  eût 
été difficile de prévoir  , et dont il ne seroit peut être pas impossible d ’expliquer les motifs , 
les dames Devaure et de la R o que se laissèrent condamner par défaut.

C ette  conduite  ne parut pas à tout le inonde exempte de blâine et de reproches : elle 
fournit un aliment à la censure publique ; elle servit de texte aux entretiens des gens du 
inonde; elle donna lieu à une foule de réflexions satyriques et d ’interprétations malignes.

Les uns parurent surpris que les dames D evaure et de la R o que n ’eussent fait paroitre à 
l ’audience un avocat et des avoués, que pour assister à la  p la id o ierie  de leur adversaire, 
et laisser prendre un jugem ent par défaut. Étrangers à la tactique du palais , et ne c o n -  

noissant point les détours obscurs de la c h ica n e ,  ils imaginèrent que la parole avoit expiré 
sur les lèvres des défenseurs ; et de ce q u ’ils n ’avoient rien répondu , ils en concluoient 
assez judicieusement en apparence , q u ’ils n ’avoient rien eu de bon à répondre.

D ’autres, plus sévères dans leurs d é c is io n s , plus délicats sur les bienséances, et no 

pouvant supposer qu’on en m écon nût à ce point les règles au barreau , cruren t voir , dans 

cette conduite étrange , un oubli de toutes les conven an ces, un p r o c é d é  n ouveau, tout 
à la fois injurieux pour l ’avocat de la demoiselle D uinont , et irrévérent pour le tribunal 
qui en étoit le témoin.

L e  sieur Devaure , pour calm er l ’opinion  publique , qu'une pareille jonglerie avoit sou

levée contre lui , chercha à pallier sa c o n d u i t e , en la colorant par des motifs qui respi- 
roient la plus pure délicatesse.

I l  prétendit q u ’i l  n ’auroit été nullement c o n v e n a b l e  à ses intérêts de laisser rendre 
un jugem ent co n tra d icto ire ;  q u ’en supposant q u ’il eût gagné son procès , on n ’auroit 

pas manqué de dire q u ’il l ’a voit gagné p a r un jugem en t de faveur ; »-t que dans la 

supposition r o n t r a ir c , la décision de ses collègues eut été contre lui un préjugé grave aux 

y>ux de la Cour d'appel. Il donna sa parole d  honneur  ̂ l avocat de la demoiselle D u m o n t , 

q u ’il  ne foruaeroit p o in t  opposition au jugement par défaut.
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O n  ignore ce q u ’est devenue c e tte  p a ro le  d 'h o n n e u r  ; niais l ’opposition ne tarda 

pas à paroître.
Sur  cette o p p o sit io n ,  la cause portée à l ’audience du n  décem bre 1S07, fut de 

nouveau discutée; et après plusieurs plaidoiries , i l  i n t e r v in t ,  après un d é libéré ,  un 
jugem ent contradictoire , le 26 décembre suivant , dont la demoiselle D u m on t est appe

lante , et dont il  im porte d ’analiser les dispositions et les motifs.
C e  jugement déclare nul et de nul effet la donation en p r é c ip u t d e  la terre dç M o n t ,  

faite par le sieur D u m o n t  père , en faveur d ’A n d ré  D u m o n t , son fils, p our la  m o itié  
de ladite terre, provenante du c h e f  de la dame Procule  Pitat , son épouse; et ordonne 

en conséquence q u ’elle fera partie de sa succession a b  in tse ta t.
I l  déclare bonne et valable la donation faite à A n d ré  D u m o n t , de la somme de 

6,000 f r a n c s , faisant partie de la réserve exprimée aux contrats de m a r i a g e  d e s  dames 
Devaure et de Beauregard , mais seulement p o u r  la  m o itié  de cette somme , du c h e f  du 
pere , sauf l’imputation , jusqu’à due c o n cu r re n ce ,  dans le cas où les sieur et dame D u - 
inont père et m ère, auroient em ployé cette somme en acquisition de fon ds; e t ,  dans 
le cas contraire , i l  autorise la demoiselle D u m o n t à faire , sur la masse de la. succession , 
le prélèvement (le la somme de 3 ,000 francs.

L es  mot i fs  de ce  j u g e m e n t  sont  ,
« i° .  Q u ’une réserve faite avec  stipulation que la disposition en sera faite en faveur 

de celui des enfans q u ’il plaira à l ’instituant ch o is ir ,  n ’ôte point  à l ’institué le droit de 

recueillir  sa portion dans l ’objet réservé , lorsque l’instituant décède sans disposition ;

« 20. Q u ’André D u m o n t n ’a pu être saisi de ladite terre de M o n t,  par la clause de 

destination apposée dans les contrats de mariage des dames Devaure et de B eauregard, 

i° .  parce qu ’il étoit étranger à ces deux contrats , et q u ’il  est de principe que les contrats 

ne peuvent valoir  q u ’entre les contractans ; a0, parce que , d ’apré* les dispositions de 

l ’article 219 de la coutume de B o u rb o n n a is , la donation de préciput ne pouvoit va loir  à 
son profit, qu ’autant q u ’elle auroit été faite par son contrat de mariage;

« 5°. Q ue Procule P i t a t , mère des parties, étant décédée avant le mariage de son fils , 
et n’ayant pas été à portée de faire , en sa faveur , la disposition de préciput q u ’elle lui 
destinoit , dans la forme q u ’ indique l ’art. 21g de la c o u tu m e ,  ses trois enfans ont été 
saisis de sa succession entière au m om en t de son décès ;

« 4 • Que 1rs clauses, charges et conditions apposées aux institutions des dames D e 

vaure et de Beauregard , étant contraires à la l o i , doivent être réputées non écrites ;
« 5 . Qu André Dum ont n ayant pu être saisi de la moitié de la terre de M o n t , du c h e f  

de sa m ère,  par la clause de destination , n ’a pu l ’être non plus par la disposition de la 
totalité la terre , faite à son profit par son père , en vertu de la faculté qui en avoit été 
donnée au survivant d e u x ,  par la raison q u e ,  dans la coutume du Bourbonnais, les 
époux ne pouvoient se transmettre d ’autre don que la jouissance m utuelle des meubles 
et acquêts , et dans le cas seulement où il  n ’existoit  pas dVnfant de leur union ;

« 6°. Q u e  cette disposition de la coutume , p roh ib itive  de tous avantages entre époux , 

exclut tout droit d ’é le c t io n ,  q u i ,  sous l ’empire du droit  rom ain , co » ,I|,t: S0,1S ' empire 
des coutumes , a toujours été Considéré com m e a b u s i f ,  et pre.sqn* toujours déclaré n u l;

“  7°- Q ue l'inexécution des conditions apposée» aux i nst i tut ions des 'lames D e v a r r e e t  
de li^aurpgard , ne constitue contre elles aucun apanage , parce que si l e j s u u r  et dame 
D um on t eussent voulu que leurs filles fussent réduites ù un apanage , ils se soroient se 1 vis



d'expressions qui ne Iaisseroient aucun  doute sur leur volonté ; d ’où il résulte qne la 
moitié de la terre de M o n t , faisoit partie a b  in te s ta t  de la succession de P rorule P i t a t , 
et qu’elle doit être partagée com m e le surplus des biens composant la succession. »

T e ls  sont les dispositions et les motifs du jugement dont la demoiselle D um ont est

appeIante‘ M O Y E N S .

P ou r  établir  q u ’il a été mal jugé au jugement dont est appel , et que les premiers 
juges ont m éconnu les vrais principes de la matière , la demoiselle D u m o n t a une double 

tâche à remplir.
E l le  divisera la discussion de cette cause en deux parties.
L a  première aura pour but de justifier la demande , par elle form ée, en prélèvem ent 

d e  la  to ta lité  du préciput attribué à A n d ré  D u m o n t , son père , par les trois contrats 

de mariage corrélatifs de 1775 , 1777 et I 7^9 ‘
L a  deuxième aura pour objet la refutation des motifs erronés qui ont servi de base 

à la décision des premiers juges.

P R E M I È R E  P A R T I E .

La demande de la demoiselle Dumont, en prélèvement de la totalité du
préciput y doit être accueillie.

P o u r  d é m o n t r e r  cette  assertion , o n  é tabl i ra  t rois  proposi t ions.

£ «  p r e m i è r e  : Q u e  les dames Devaure et de la R o que sont aujourd’hui non rece- 
va bles  à renoncer aux institutions faites à leur p r o f i t ,  pour se dégager des charges 
et conditions qui en font partie.

L a  d e u x iè m e : Q ue , si elles acceptent l ’in stitution , elles ne peuvent l ’a c c e p te r  p o u r  

p a r t ie , et se dispenser d ’en a ccom p lir  les con d itio n s ,  au nombre desquelles se trouve 

la destination de préciput en faveur d'Andre^ D um on t.
L a  tr o is i è m e  : Q ue , si elles renoncent au bénéfice de leur institution , en supposant 

q u ’elles y fussent encore recevables, elles doivent être réduites à un apanage, fixé par 

leur constitution dotale.

p r e m i è r e  p r o p o s i t i o n .

F in  d e  non-recevoir.

C ’est un p rin c ip e  de tous les temps , que l ’exécution volontaire des actes emporte la 
renonciation à tous les moyens et exceptions q u ’on auroit pu opposer contre eux.

O r ,  les dames Devaure et delà  R o que on t  exécuté , sans réserve, les contrats de mariage 

d on t est question , pendant une longue suite d ’années.
C ’est un fait constan t, q u ’elles ont reçu tout ou partie des capitaux de leurs dots , 

du vivant de leurs père et m è r e ;  que l ’ une d ’elles a reçu ann uellem en t, depuis le 
décès de sa mère , les intérêts de ce qui ¡lui restoit d û ;  et qu’elles o n t ,  l ’une et l’autre , 
exécuté la condition  imposée à leur institution , de laisser jouir le survivant des père 

et mère , des biens du predecédé.
Q u e  les dames Devaure et de la R o q u e  veuillent don c nous dire en quelle qualité 

elles ont ainsi reçu leurs constitutions de dots.
D ’a b o r d , c e  ne peut  être  e n  qua l i té  d 'héritières naturelles : car  le d r o i t  d ’hé r i t i er
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naturel  ne  peut  s ’ouVri r  q u ’ au dècès  de la per sonne  à qui  l ' o n  s u c c è d e ,  viventis nullus
h x r e s .

Ce ne peut être non plus en qualité de filles m a riées  et (lo têes  : c a r ,  s il  en étoit 
ainsi , en recevan t leur dotation elles auroient été forcloses de la succession de 
leurs père et mère , et réduites à un apanage ; tout le inonde sait q u e , dans la coutum e 
du Bourbonnais , toute fille dotée à qui l ’on avoit donné en mariage quelque chose 
de certain , étoit réputée apanée et excluse des successions , quoiqu'elle n y  eut pas 

expr»ssément r e n o n c é ,  et q u ’on ne se fût pas servi du m ot apanage.
Ce n ’est donc évidem m ent qu’en qualité d ’ h è r iliè r e s  in stitu é e s  qu'elles ont reçu 

leurs constitutions dotales : —  mais , en ce c a s , on sera forcé de convenir  que l ’institution 
est indivis ible ; que les dames Devaure et de la Roque n’ont pu la recueillir  sans se sou
mettre à l 'accomplissement des conditions qui y  sont apposées; et que rien ne peut les 
dispenser de re lâ c h e r , à la représentante de leur f r è r e , -le préciput qui lui a été attribué 
com m e charge de leur institution.

Les daines D evaure et de la Roque peuvent d ’autant moins échapper à cette consé
quence , q u ’elles ont déjà exécuté , en partie , les charges de l ’institution , pendant plus 
de vingt ans , en laissant jouir le sieur D u m o n t père de tous les biens de la succession 
de leur m ère ,  en vertu île la condition qui avoit été apposée à leur institution.

En vain allèguent - elles qu ’elles n ’ont laissé jouir  leur père des  biens dépendans de la 
succession de leur m ère, que par l ’effet d'une c ra in te  rèvèren cielle  ■ ne p e ju s  fa ca re t.

C ’est se jouer de notre crédulité , que de prétendre substituer ainsi une vaine allégation , 

un m otif  chim érique et supposé , une exception gratuite et r id ic u le ,  à un m o tif  certain , 

connu , d éte rm in é, q u i  dérive d ’ une obligation qui leur est imposée par leurs contrats de 
mariage.

Les dames Devaure et de la Roque ne persuaderont à personne qu’elles aient ainsi laissé 
jouir leur père, par le seul effet d 'u n e  cra in te  r è v è r e n c ie lle , d ’une succession opulente 
qu’elles pou voient appréhender il y  a plus de vin gt ans,  lorsqu’on considérera surtout que, 
depuis 1789, le sieur D um ont père ne pouvoit plus disposer que d ’une somme de i 5,ooo fr.
. Ajoutons que , quand la justice doit chercher des règles de décision dans la conduite des 
parties , c ’est moins dans des allégations supposées que dans des motifs apparens q u ’elle 
doit les puiser ; et i l  est plus naturel d ’admettre que si les dames Devaure et de la Roque 
ont laisse jouir leur père de la succession de Procule P i t a t , elles n’ont fait en cela que 
rem plir  une obligation qui leur étoit imposée com m e condition de leur institution, que 
de supposer qu elles ont ainsi agi par le puéril  effet d ’une prétendue crainte rèvèrencielle.

M a is ,  lors meme qu on supposeroit qu’elles n ’ont agi que par crainte rèvè re n cie l le ,  
pourroient-elles esperer d è tr e  relevées de l ’exécution de leurs contrats de mariage? N o n ,  
sans doute.

C ’est un ancien principe consacré par l 'a r t.  1 1 1 4  du C ode N apoléon, que la seule crainte 

rèvèrencielle envers les père et m è r e , ne peut suffire pour fonder une action : il y  a parité 
de raison pour déc ider  qu’elle ne peut non plus justifier une exception. T e l  étoit le vœ u  
des lois rom aines, qui n ’admettoient l ’exception  de c r a i n t e ,  q ue  lorsqu elle étoit l’effet 
d une violence illicite et contraire aux bonnes moeurs , s e d  v im  a c c ip im u s  a tro cem  e t  
earn <jnœ adversns bonos m ores f ia t  ( L o i  3 , f f .  f/itod tnelus ca u sa . );  niais qui rej.etoient 
toute crainte prétendue rèvèrencielle. ( L o i  d e  ritu  n u p tia ritm , —  L o i 3.6, f f .  de.
pignorilr. e t  h y p oth . —  L o i  2 ,  c o d . q u i e t  a d v e n u s  quos. )



C on cluon s Jonc que les daines D evaure  et d e là  R o que seroient aujourd’hui non rece- 
vables à renoncer au bénéfice de l ’ institution , pour se dispenser de rem plir  les dispositions 

q ui en font partie.
D E U X I È M E  P R O P O S I T I O N .

S i  le s  d a m e s Devait?/* e t  d e  la  R oqu e a c c e p te n t  l 'in s t itu t io n , e lle s  d oiven t a c c o m p lir  
la  c o n d it io n  d e  p rè c ip u t q u i y  e s t  a p p o sée en fa v eu r d ’ A n d r é  D u m on t.

Cette  p r op os i t i on  est com plexe ; elle nécessite l ’examen des trois questions suivantes :
i ° .  D e s  c o n d i t i o n s  peuvent-el les  être apposées  à une i nst i tut i on  ? , ■ •
2°. U n  préciput peut-il être une condition  d ’institution?
5°. L e  préciput dont i l  s’a g it ,  a-t-il été attribué à A n d ré  D u m o n t ,  com m e condition  

de l ’institution de scs soeurs ?

§. Ier. D e s  c o n d itio n s  p eu v e n t-e lle s  être a p p osées à une in stitu tio n  ?

P o u r  Vaffirm ative sur  c e t t e  quest i on , i l  suffiroit  d ' i n vo q ue r  l ’aut ori té  de la  raison ; 
e l l e  d i t  à q u i c o n q u e  veut  l ’e n t e n d r e  , q u ’i l  est lois ible  à ce lui  qui  exerce  une l ibéral i té   ̂

d ' y  a pposer  telles c o n d i t i o n s  q u ’i l  j uge  c o n v e n a b l e s , p o u r v u  q u e l l e s  ne soient  contr ai res  

n i  a u x  lois , n i  aux  b o nn e s  m œ u r s ;  unicuiqite lic e t  modum  quem voluerit lib era lita ti 
suce apponere : c ’est à ce lui  qui  est l ’objet  de  la l ibéral i té  , à l ’a c c e p t e r  ou a y  r e n o n c e r  ; 

ma is  s’i l  l ’a c c e p t e  , il  est de  raison qu' i l  ne puisse la s y n c op er ,  e t  qu il soi t  tenu de  1 accept e^ 

in tég ra lem en t, a v e c  les charges  et c o n di t i o ns  qui  y  sont  imposées.

Mais i n d é p e n d a m m e n t  de l'autorité de la ra ison , on peut encore se prévaloir  de l’opinion 
des j ur is cons ul tes  anciens qui  ont  traité la matière des institutions conditionnelles.

A u  r o u x  , sur la  cou tu m e du b o u rb o n n a is , et L e b r u n ,  en son T ra ité  d e s  s u c c e ss io n s , 
après a v o i r  d é m o n t r é  que  l ' insti tut ion co nt ra c tu el l e  ne peut  être v a l a bl em e nt  faite , d ’ una 
m an ière d ir e c t e , q u ’au profi t  et ut i l i té  des mariés  et des desc en dan s du  m a r i a g e ,  et  q u e t 

faite au profit  d ’autres , e l le  est absol ument  nul le  et ca d uq ue  , disent  q u ’ on peut  faire in 
d ire cte m e n t  une  i n st i tut i on  va l abl e  au profit  d un t i e r s , en 1 a pp os an t  com m e c o n d itio n  

à l ' inst i tut ion fai te  au profit  des c on tr ac ta ns  mari age.

« Il y  a ,  dit le premier de ces auteurs , un moyen de faire 1 equipollent d une institution 

con tra ctu e l le ,  au profit d ’autres personnes que des mariés , en instituant la personne 

mariée à la charge d ' a s s o c i e r  ses frères et soeurs , par exemple, pour une certaine quotité 

de l ' institution; ce qui vaut, au profit des frères et sueurs, com m e u n e  c o n d i t i o n  de 

l'institution. [ A r t .  2 1 9 ,  «°.  28.) .
a C a r ,  ajoute le même commentateur , l 'association étant une cliarg« de 1 institution 

d o n t  e l l e  f a i t  p u n i t * , l ’ institué est dans la nécessité ou d e  r e n o n c e r  à  l ’ i n s t i t u t i o n  , ou 
d e  c o n s e n t i r  a l ’a s s o c i a t i o n .  { A r t .  2/,4 , n °.  8 . )

« Il  y  a plus , ajoute-il , r est qu'à l'égard de deux institutions réciproques, faites par 
deux fières dans le contrat de m triage de l'un , il a été d éc id e  que celle faite en faveur 
du frère qui ne contractait  pas mariage , par celui qui c o n tra c to it , ¿ to it  v a la b le  , et cç 

à cause de la réciprocité  d-s institutions. M onsieur le Rapporteur s'explique , et dit que 
les institutions des deux frères fiant réciproques , 1 institution que l’un avoit faite au 
profit de l'autre , étoit u n e  c o n d itio n  de celle dont il se trouyuit en même temps bien 

gratifié ; d ’où il restoit à con clure  que r e l l 1* faite en f aveur  du frere q u i n e co /ttru cio it  

p a s  m a r ia g e , deyoit valoir 10/n/ne c o n d itio n .  . . • ,



« C ’est ce qui fut  jugé au rapport d e M .  d e  V i e n n e  , par arrêt du parlement de P a r i j , 
rendu en la gran d ’cham bre , le î a  mars 1756. ( I b id . 9 , à l ’a d d it io n . ) >»

On peut donc , suivant cet auteur, apposer d e s  c o n d itio n s  a une institution; il y  a 
p lu s , une institution qui ne vaudroit pas , dans certains cas , com m e disposition d ir e c te , 
peut valoir  com m e c o n d it io n  d ’une autre institution régulièrement faite ; et il nous 
atteste que telle étoit la jurisprudence sous l 'empire de la coutume du Bourbonnais.

L e b r u n  , en son T r a ité  d e s  s itcc .  , liv . 3 , ch a p . a ,  rc°s. i 3 e t  45, professe également 
cette doctrine. '

Ce point de droit n ’est pas nouveau ; il a toujours été permis de stipuler au profit d 'un  
t ie r s , lorsque telle étoit la  c o n d itio n  d ’une donation q u ’on faisoit à un autre.

On peut consulter le litre 1er. J u i ;V- 4 5  du D ig e ste  , qui en fournit plusieurs exemples, 

notamment la  lo i  58 e t  suiv. ; ainsi que la  lo i  10 ^ ff. d e  p a c t is  d o ta lib u s .
L e  Code N a p o lé o n ,  art. 11 a i ,  n ’a fait que maintenir et consacrer les anciens principes 

à cçt égard ; il est ainsi conçu  :

« O n  p e ut  p a r ei l l e m en t  s t i pul er  au prof i t  d 'u n  tiers  , l orsque  tel le est la  c o n d itio n  
d une s t ipulat ion  q u ' on  fait  p our  s o i - m ê m e ,  ou d ’ une d o n a tio n  que l 'o n  f a i t  à  un a u tr e ; 
c e l ui  qui  a fuit c e t t e  s t ipulat ion  ne p eut  plus  la r é v o q u e r , si le tiers a dé c lar é  v o u l o i r  en 
prof i ter .  »

Dans ce cas , la disposition au profit du tiers vaut com m e con dition  de la donation ; 
et elle devroit être exécutée à l’égard de ce tiers , d it  M .  G r e n i e r  , q u o iqu ’il ne l ’eût 

pas acceptée , parce que la donation subsisteroit avec toutes ses conditions , en vertu de 

l ’acceptation que le donataire en auroit faite , en supposant quelles  n’eussent pas été r é 

voquées par le donateur. {Traité des donat. , tom. \ ,pag . a3 j .( «°. 7 4 . )

A  la vérité , cette disposition au profit d'un tiers , qui vaut com m e con ditio n  d ’une 

institution , ne jouit pas de toutes les prérogatives de l 'institution elle-même ; le tiers dé- 

signé pour recueillir  l ’objet de la disposition, n ’en est p>s saisi irrévocablement : elle peut 
être révoquée au gré des caprices de l ’instituant, à la différence de l'institution , qui n’es-t 
pas révocable. C ’est en ce  sens, et uniquement p a rce q u e le  d o n a teu r  ou l ’ in s titu a n t  
n 'e s t  p a s  lié  , q u ’on peut dire que la disposition conditionnelle n’est pas confirmée par 
la faveur du contrat , com m e l’institution.

Mais cette faculté de révocation ne compéte qu’à l ’instituant ou donateur ; de ce qu’i l  
n est pas lie envers le tiers désigné , il ne s’ensuit pas que le donataire ou l’institué ne le 
soit p a s:  une charge a-t-el le été imposée à ce d e r n ie r , il ne dépend pas de lui de s’y  
soustraire. Il peut être contraint à s’y  conform er , soit par le donateur ou l in s t itu a n t, 

soit subordo nn pm en t, par le tiers d é s ig n é , si l’instituant est décédé sans l’avoir revoquee* 
•C est une loi qui lui a été imposée com m e condition du bienfait  ; il ne peut s en dégager 
q uVn renonçant au bienfait lui-même.

L a  législat ion n ou v e l l e  a m o d i f i é ,  â quelques égards , les pr i nc i pe s  anciens sur cette  

ma ti ère  , en c e  qu ' el le  ne p e r m e t  plus à  celui  qui  a fait la st ipulat ion de la r é v o q u e r ,  

l ors que  le tiers a dé cl ar é  v ou loi r  en profiter.  Mai s  ce  c h a n g e m e n t  de législation n  influe 

en 111*11 sur la solut ion d* la d i f f i c u l t é  q u ’on é lève  à la demoi se l le  Du ui ont .

D e s  c o n d i t i o n s  p e u v en t  d o n c  être apposées à une inst i tut ion.

§. I I .  U n p ré cip u t p e u t- il  ¿tre une c o n d i t i o n  d  in stitu tio n  ?

S i , cotnmc on croit  l ’avoir démontré , des conditions peuvent être apposées à une in s
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ti tut ion on ne  voi t  pas ce q ui  p o u rr o i t  faire obstacle  à ce q u ’ un institué fût  tenu de  souf fr i r  

le  p r é l è v e m e n t  d ’un p r é c i p u t  , c o m m e  c o n d itio n  de  son inst i tut ion.

O n  vient  de v o i r  q u e  sui vant  le sen t i men t  d ’A u R O u x ,  de  L e b r u n ,  et de tous les 

auteurs qui  o n t  traité la mat i ère  des i ns t i t ut i ons  , o n peut  faire passer à des tiers une  
q u o tité  de  succession , c o m m e  c o n di t i on  de  l ' inst i tut ion faite au profit  de c e l u i  q u i  se 

ma r i e  : à c o m b i e n  pl us  forte raison doi t-on d é c i d e r  q u ’une di spos i t i on au prof i t  d ’ un 

t i e r s ,  qui  n ’a p o u r  b u t  q u ' u n e  ch o se  p a r tic u liè r e  , q u ’ un corps certa in  e t d éterm in é  , 
peut  val oi r  c o n n u e  co ndi t i on  d ’ une i nst i tut i on : c est le cas d ’a p p l i q u e r  la m a x i m e  que  , 
q u i  p e u t le  p lu s  p e u t le  m oin s  , m in us l ic e t  c u i  et p lu s  ; et la rcgle  in  eo q u o d  p lu s  
s i t  sem p er in e s t e s  m inus. ( L o i  11 o , Jf. d e regulis ju r is .)

C e  q u e  la raison par oi t  l ég i t imer  , l ’autori té  des anci ens  avocats  de  la sénéchaussée du 

B o u r b o n n a i s  le co nf i rme  de  la ma ni è re  la moins  e qu ivo que .

O n  p eut  p ro d ui r e  , à l ’a pp u i  de cette  a ss er t ion,  p lus ieur s  déc i sions  de  M M .  H e u i l -  

: l a r d  , T o u r î t  , D u r y ,  C h a r r i e r  et B e r a u d ,  écr i tes  de la inain de ce dernier  , â 

la  ma rg e  d ’un a n c i e n  c o m m e n t a i r e  de la c o u t u m e  de B o u r b o n n a i s ,  par P a v o n  , lequel  

a a pp a r t e n u  à M . B e r a u d  , l ’u n  des pl us  cé l ébrés  jur isconsul tes  q u ’ait p rodui t  cette 

p r o v i n c e .
« L e  7 j ui l let  1761  , d i t - i l , M M .  H e u i l l a r d  , D u r y  , T o u r e t  et moi  a vo ns  d é c i d é  

q u e  de  h ui t  enfans qu a voi ent  les sieur et d a me  Bonncl at  , en a ya nt  i nst i t ue  q ua tre  lie* 
ri t iers p ar  égale p ort io n a vec  les autres ,  sous lu réserve d'une, somme de s ix  m ille  
liv res,  p o u r  en disposer  par  quels  actes que re  fut  d ’entre-vi fs  , ou à cause de  m o r t , 

avo ien t  disposé  i n f r uc t ue u se m en t  de la mo i t i é  de cette  réserve au prof i t  de G i l b e r t  , 

l eur  fils p u î n é  , par  le contrat  de ma ri age  de P a u l  , l ’a î n é ,  p our  la d i sposi t i on n ’a v o ir  

pas  été a c e r pt é e  p ar  G i l b e r t  , cette  di sposi t i on  n ’a ya nt  a u c u n  ca ra c tè r e  d ’actes e n t r e 

vi fs  , ou à cause de m o r t  , par  lesquels les père  et mère  a v o i e n t  restreint  la f orme de leur 

disposi t ion ; q ue  c e tte  d isp o s itio n  ne v a lo it  que p ou r la  p ortio n  de  P a u l  , com m e  
c o n d itio n  d e  son in s titu tio n ,  et at t r i but ion  de l ’autre  mo it i é  de la réserve qui  lui avo i t  

été faite par  son co nt ra t  de mari age .  ».
Ces  j ur isconsul tes  , en d é c i d a n t  que  la disposi t ion faite p ar  le co nt rat  de mari age  de  

P a u l ,  au profit  de G i l b e r t ,  va l oi t  , p o u r  la p o r t i o n  de P a u l ,  c o m m e  c o n d i t i o n  de 

son i nst i tut i on , ont  f o rm e l l e m e n t  d é c i d é  q ue  le p r é l è v e m e n t  d ’ une s o m m e ,  o u d ’un 

co rp s  ce rt ai n , p o u v o i t  être apposé c o m m e  c o n d i t i o n  a une i nst i tut i on.

A u t r e  dé ci s ion  , du i 5 jui l let  1 7 7 a  : « Par  le  contr at  de mariage  du sieur Gosse  a ve c  

E l i s ab et h  L a p l a n c h e  , G i l be r t  L a p l a n c h e  a i nst i tué  ladite  É l i s abe th  son héri t i ère  p a r  
ég a le p ortio n  a v e c  ses autres enfans , sou s une réserve d e  fo n d s  d e  v a le u r  de q u in ze  
m ille  fr a n c s  ; par  le m ê me  a ct e  , G i l b e r t  L a p l a n c h e  a disposé de trois m ille  livres sur 

cette  réserve , au profi t  <1’A n t o i n k  L a i - l a n c h e ,  son f i l s ,  P our  *a p re ndr e  et pré l ev er  

a va nt  tout part age  de la succession.  G i l be r t  L a p l a n c h e  étant m o rt  le 17 septembre 1 7 7 1 ,  

il  s’est agi  entre les enf ans  G os se ,  A n t o i n e  et M.trie L a p l a n c h e , n o n  mariés  , c o m m e n t  

devait se  p ren d re le  p récip u t. Les part ies  a y a n t  c o mp ri s  et n o m m é  p o u r  arbitres 

M M .  D u r y ,  C h a r r i e "  et m oi B i r a u j > ,  nous avons  a m p l e m e n t  agité la q u e s t i o n ,  

si le préc i put  d ev o it être p r it  en entier  sur la po rt io n de  la réserve afférente aux enfans  

G o s s e ,  ou s ’ils ne  de v oi en t  y  c o n tr i b ue r  que  p o u r  l eu r  p o r t io n  v i r i le .  Nous  ét ions 

d ’a c c o rd  que Mari e  L a p l a n c h e  , non mariée, , ne  de vo i t  pas y contr ibuer .  Pa r  s en ten ce  

arbitrale  du i 5 jui l let  1772 , nous  avons j u g é ,  co ntr e  I’ayis  de  M .  D u r y  > q u e  le p r é -
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c i p u t  devant  se pre ndr e  p ar  p ré legs  avant -partage , les m i n eu r s  Gosse  n 'y  c o n tr i b u oi e n t  

que pour un tiers ; q u ' A n t o i n e  L ap l a n c l i e  , p r é c i p u é  , en c o n f o n d o i t  un tiers en sa p er

sonne , et q u ’il per doi t  le t iers au respect  de M a r i e  L a p l a n c l i e , non mariée. »
Il  résulte é v i d e m m e n t  de cet t e  sent ence  arbi t ra l e  , q ue  les trois j ur is cons ul tes  q u i  1 o nt  

r e n d u e  étoient  d 'a vis unanim e q ue  le p r é c i p u t  v a lo i t  c o m m e  c o n d i t i o n  de 1 i n st i t ut ion  

d ' E l i z a b e t h  L a p l a n c l i e ,  et que  M a r i e  L a p l a n c l i e ,  n o n  m a r i é e ,  ni  p ar  co nsé que nt  i n s 

t i tuée  , ne de vo i t  pas y  c o n t r i b u e r  ; en sorte q u ’i ls  ne  d i f f ér oi ent  d  opini on que  sur la 

quest i on  de savoir  si le p r é c i p u t  seroit  pris en e nt ier  sur la p o r t i on  de  la reserve af ferente  

aux mineurs  G o s s e ,  enfans d ’El izabeth  L a p l a n c l i e  , i n s t i t u é e ,  ou  s' ils ne  de voi ent  y  c o n 

t ri buer  q u e  p ou r  l eu r  p o r t i o n  v i r i le .  ,
Ces autorités i mp os an te s  , émanées  des plus f idèles i nterprèt es  du  d r o i t  c o ut u m i e r  q u i  

régissoit  la p r o v i n c e  d u  B o u r b o n n a i s ,  do iv en t  être du p l us  g r a nd  po ids  dans la déci sion 
de  cette  cause.

Mais  elles se t r o u v en t  encore  étayées par  une j  n ri s prudence  que  son anc i enn eté  ne  

r e n d  q ue  p lus  respectable.
C ’est ce que  nous assure A u  h o u x - D e s p o m m i e r s  , en son Com m entaire sur l ’art. 3o8 , 

n°. 5 , où il ra ppo rt e  un arrêt du 22 mai  1 7 1 6  , qui  a jugé va l ab le  un p r é c i p u t  a t t r i bué  à 
u n mâl e par  las contrats  de mari age  de ses soeurs,  c o m m e  c o n d i t i o n  de  l eu r  i n st i tu t io n.

C e t  arrêt q u ’ A u n o u x  ne fait  q u ’i n d i q u e r ,  se t rouve  a m p l e m e n t  d é v e l o p p é ,  a v e c  les 

c i r con st an ce s  qui  l ’a c c o m p a g n è r e n t ,  dans les notes ma nusc ri tes  de M .  B t R A u n ,  d o n t  

c o m m u n i c a t i o n  a été d o nné e  aux dames  D e v a u r e  et  de  la R o q u e  : l ' i m p o r t a n c e  de  cet t e  

cause nous Tait un d e v o i r  d ’en transcr ire  l i t t é ra l e me nt  l ’e x t r a i t ,  tel  q u ' i l  existe dans la 

s ource  q u e  nous i n d i q u o n s .

« A u  respect  du co n tr at  de  ma r i a ge ,  y  est-i l  d i t ,  naî t  une question , s a v o i r , si la c o u 

t ume  a p ré te ndu q u e , p o u r  la v a l i d i t é  du p r é c i p u t , i l  f ut  nécessaire  q u ’il fût  fait  par  le 

c o nt r a t  du p r é c i p u é ,  ou si le mâle n ’étant  p o in t  en âge ou s i tuation de se mar i er ,  ses père et 

inere peuv en t ,  pur le contrat  de  mariage  d ’ une de ses soeurs, faire audi t  mâle p r é c i pu t  valable?

« Cet te  quest i on fut  agitée en l ' année 1 7 1 6 ,  sur  un  appel  d ’ une  sentence  de  mo nsi eur  

le sénéchal  , re n du e  par défaut  , au profit  de M .  Sébast i en M a q u i s  , a v o c a t , le 29 août 

1 7 1 4 ,  contre  d a m e  A n n e  M a q u i n  , épouse  du sieur P a l i e r n e  d e  l ’ E c l u s e ,  et da me  

M a r i e  - E l u a b e t h  M a q u i n  , épouse du sieur D e s b o u c h a i n s  , soeurs dud it  Sébast i en 

M a q u i n  , lesquel les lui  contestoient  un p r é c i pu t  de trente m ille  livres , qui  avoi t  été 

réservé  par  le contrat  du ladite A n n e  M  a q u  i n  , p o u r  en disposer au prof i t  des m â l e s , tel» 

et ainsi que  bo n s embl eroi t  au sieur Sébast ien M a q u i n  et  El is abe th  P i e d e m e s ,  père  et 

mè re  des parties ; de laquel le  s o m m e  ils avoient  disposé au prof i t  de S é b a s t i e n  , l eur  fi ls,  

par  le co ntr at  de  ladite M a r i e  El izabeth  M a q u i k .  L a  c lause  d u  d e rn i e r  c o n t r a t  étoi t  

tout-à-fait  relat ive au p r e m i e r , et el le étoit  1 o nç ue  en ces termes  t
« C o n s o m m a n t  le choix  rt la disposit ion q u e  se sont  réservés de  ladite s o m m e  de trente 

mille, livres , à c e t  égard , ils o n t  dé cl ar é  q u ’ils ent endent  que  cette  s o mme  soit prise et  

Prél evée  après leur décès  , par f orme  de p r é c ip u t , par  S é b a s t i e n  M a q u i s  , l eur  fils ,

»ans que  ledit  p ré c ip u t  p r é j u d i r i c  au p a y e m e n t  de la s o mme  de vingt-quatre un e l ivres 

qui  lui  sera fait p our  l ’ég.ilcr a ve c  les demoisel les  ses s œ u r s l o r s  de son élu isseinent  ou 

a u t r e m e n t ,  ainsi q u ’ils aviseront  ; sans laquel le  réserve de p r é c i p u t  lesdits père  et mère- 

de la future l ’auroient  a p a n é e , c o m m e  il leur est per mi s  par la c o u t u m e  de cette  p ro vi nce , ,  

et  sous c on v e n t i o n  q u ’o ù la f u t u r e  vo udro i t  contester  ledit  p r é c i p u t ,  e l le  demeurera;  ero •
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effet  apanée p our  l a di te  s o m m e  d e  v i ng t - qu a tr e  mi l l e  l ivres .  L a  sent ence  r e n d u e  faute de  

c o m p a r o i r  , ' por toi t  q u ' a v a n t  de  p r o c é d e r  au p a r t a g e ,  ledit  Sébast ien M a q u i n  p rélèverait 
la s o m m e  de  trente m i l l e  l ivres  p o u r  le  p ré cip u t à lui  a c c o r d é  , ens emb le  le s  in té r ê ts , 

p o u r  moi t i é  , d u  j our  d u  décès  de sa m è r e , et  de l ’autre mo it i é  à c o m p t e r  s eul ement  d u  

j o u r  du décès  du s ieur M a q u i n  père.

« L e s  da me s  appel antes  , p o u r  faire i n f i r m e r  la sentence , se f o n do i e nt  sur  l ’art.  3o8 , 

et p r é t e n d o i e n t  q u e le  p re c ip u t ne p ou voit être la issé  que p a r  le  co n tra t d e  m ariage  
du p récip ité  ; q u ’a i n s i ,  i l  fal loi t  e nt en dr e  ces  t e r m e s ,  en fa v e u r  d 'i c e l u i  m ariage. El les  

a j ou to ie nt  q u e  l ' i nt imé ne p o u vo i t  qual i f ier  ledit  acte d e d o n a tio n  e n tr e -v ifs ,  par ce  

q u ' i l  n ’a vo i t  pas a c ce pt é  ; que  s’il  disoi t  q ue  ce  fût  une d o na t i o n  à cause  de  m o r t ,  i l  ne 
p o u v o it être h é r itie r  e t  lég a ta ire  ; que  bien étoit  v r a i  q u ’en c o n s é q u e n c e  de  la réserve 

fa i te  , le sieur M a q u i n  père  p o u v o i t  disposer,  mais  q u Jil ne l ’avoi t  pas f i i t  v a l a b l e m e n t  

p a r  un a cte  étranger à l 'in t im é ;  e n f i n ,  que  la s ieur M a q u i n  père ri avait p u , p a r  une 
s t ip u la tio n  p é n a le , faire Valoir  u ne  c l ause  n ul l e  et  contraire  à la loi .

« L ’i n t i m é ,  en  r é p o n s e ,  se servit  de  quatre p r i n c i p a u x  m o y e n s ;

« i ° .  Q u e  la loi n ’éto i t  p o i n t  c o n ç u e  en termes p r o h i b i t i f s , et par  c o ns é q u e n t  p o u v o i t  

p er m e t t r e  une s t ipulat ion c o n t r a i r e ;  q u e  sa p r é t e n t i o n  n e t o i t  p o i n t  c o n t r a i r e  à la l o i ;  

q u e  le p r é c i p u t  étoi t  fai t  à d e s c e n d a n t ,  en co n tr at  de mari . ige et en f av e ur  d ' i c e l u i ,  

p u is q u 'i l  é ta it  le  p r ix  du  ra p p el d e s  f i l l e s , q u i  a u roien t été apanées  sans ledit p r é c ip u t  ;
« 2°. Q ue cette prétention étoit  suivant l ’esprit de la c o u tu m e , qui tendoit , par les  

a rt. Soi ,.3o5 , Z07 , 3 io  et S i  1 , à la faveur des mâles, au préjudice des filles ; que la cou
tume n’a réprouvé les avantages faits par donations entre-vifs , testamens et autres actes 
p articu liers ,  que parce que lesdits actes étoient p a r t ic u lie r s , et que 1rs avantag-s auroient 
pù être faits à l ’ insçu  e t  sa n s le  co n sen tem en t d e s  autres e n fa n t , c.e que l'on ne pouvoit 
présumer en un co n tra t d e  m a ria g e , qui est un acte public et com m un à toute la famille ;

« 3®. Q u e  le* appelantes  avoi ent  consent i  audi t  p r é c i pu t  , et q u ’il n ’y avoit  p o in t  de 

s t i pulat i on p é n a l e ,  mais  que  c ’étoit  une  c o n v e n t i o n  faite avec  fille m. i jeure;

« 4°. Par l ’usage  de la p r o v in c e ,  établi  par l ’extrait de tr e n te -n e u f con tra ts d e  m a 
r ia g e , con ten a n t p a r e ille  c la u s e  , le rnniij d e  la  sen ten ce  , une a tte s ta tio n  d es a voca ts  
du barreau de la sénéchaussée, d e s  p ro cu reu rs , et un c e r tific a t d e s  notaires-,

« E t  sur l ’a p p e l ,  l ' i nt imé  a y a n t  f o r m é  i n c i d e m m e n t  de ma nd e  à ce q u ’en c o n s é q ue nc e  

de  la contestat ion  q u i  é<oit fai te  et f o rm é e  du p r é c ip u t  , les appelantes  de meurass ent  

a p a né e s ,  c o n f o r m é m e n t  a \i c lause des  c o n t r a t s  d e  mariage.

« L e  22 mai  1 7 7 6  . au rapport  d e  M .  l ' abbé P ucf .l l f  , i ntervi nt  arrêt :

« L a  • o ur  mi l  l 'appt-lUiion n é,int t o rd o n n a  q ue  ce  d o nt  avoit  été appel é  sort iroi t  

effet  ; et sur la d e m a n d e  d *  .Sébastien M a q u i n  , à fin de  déchéanc e du rappel  , m i t  les 

part ies  l\ors de  c o u r ;  c o n d a m n a  le» «priantes à l ’a m e n d e ,  et tant el les q u e  leurs maris  

aux  trois quarts  de> d é p r n i ,  l ' autre  quart  co mp en s é.  »
L 'e sp èc e  de  cet  arrêt a ht p l i M g m n d e  .m.dngir  avec, c e l l e  qui  f.i■ t la matière  de  la c o n te s 

tat ion pendant e e n t re  la demoisel le  Du mont  n  tes part ¡es ad verses : on pou 1 roi t m ê me  s o u 

teni r  q ue  ces deux  espèces sont i de nt ique s  ; la seule d i f f ér en ce  qu' ou y  d é c o u v r e  est q ue  , 
dans  l 'espèce de M a Q U I N  , il di t  q u e  si la future conteste le p r e c i p u t ,  ella demeurera  
apanée  à la soin me de v i ngt  mi l l e  li vres ; tandis  q u e  , dans notre  espéc./j, il est dit  que , sans 

les charges  et c o n di t i o ns  de l ’i nj t i tut i un  , la f uture  aurait été apanée  à la s o m m e  qui  lui  

est c onst i t ué e  en dot .  .
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L a  demoiselle D u m ô n t fait Cette remarque , parce qu ’il convient en tout de rendre 
hommage à la vérité, et q u ’elle veut prouver à ses adversaires qu ’elle ne cherche à affoiblir 
aucune de leurs objections : mais on leur prouvera bientôt que cetle variante ne doit être 
d ’aucune considération dans la cause, et q u e ,  dans l 'un et dans l ’autre cas, i l  y a apanage, 
s’il n ’y a pas institution.

Quant à présent , la seule conséquence à tirer de l ’arrêt de 171(1, est qu'il  a jugé in  
term in is  , qu’une disposition de préciput est valable lorsqu'elle est apposée, com m e con* 
dition j à  une institution.

Q u ’on ne dise pas que l ’arrêt a ainsi jugé , à raison de la menace de forclusion , don t les 
effets se fussent réalisés si l’on n'eut point accordé le préciput. *

O n  répondra que la clause de l ’apanage est étrangère à la question de validité de pré- 
Ciput ; que si cette clause de préciput avoit été contraire à la l o i , ainsi que le porte un déj 
considerans du jugement de G a n n a t , e lle  a u roit été réputée non é c r i t e , n on obstan t la  
m en a ce d e  fo r c lu s io n .  I l  a toujours été de principe q u ’ une c la u se  p én a le  ne p ou v oil 
v a lid e r  une c la u se  con tra ire à  la  l o i , parce qu’autrement on pourroit se réserver le s  
m oyens d e  v io le r  lu  lo i  à  son gré.

Il faut donc tenir pour constant que si cet arrêt à déclaré la disposition du préciput 
valable , c ’est parce q u ’une pareille disposition , quoique faite hors le contrat de mariage 
du précipué , n ’a rien de contraire à la l o i , lorsqu’elle est une condition d ’institution.

L a  ra iso n , l ’autorité des jurisconsultes de la sénéchaussée du Bourbonnais, et la juris

pruden ce , concourent à établir q u 'u n  p ré cip u t p eu t être une co n d itio n  d 'in s t itu t io n .

§. III. L e  p ré cip u t d e  la  terre d e  M o n t d o it  être a ttr ib u é à  A n d r é  D u m o n t, com m e  

la  c o n d itio n  d e  l 'in s titu tio n  d e  ses  sœurs.

Pour se convaincre de cette v é r i t é , il suffit d ’analiser la clause des contrats de mariage 
des soeurs d ’A n d té  Dum ont.

Cette clause contient une institution restreinte par la stipulation d'une réserve , et 
modifiée par plusieurs conditions qu’il a plu aux instituans d 'y  apposer ; condition» te l
lem ent liées et fondues dans un même c o n te x te , avec la clause d ’institution, qu’il est im 
possible d en supprimer une par la pensée, sans anéantir,dans le voeu des instituans, l’in i-  
titution elle-inêiue.

Par cette clause , les père et mère instituent leurs f i l le s , sous une réserve déterminée , 
dont ils auront la faculté de disposer.

Ils instituent sous la  co n d itio n  que si l ’un d ’eux déccde Sans avoir dispôso de la 

portion de la réserve , le survivant aura le droit de disposer de la totalité.
Ils'instituent sous la c o n d itio n  que s’ils décèdent l ’un et l ’autre sans avoir disposé de Ia 

réserve, elle appartiendra, en toute propriété , à A n dré  D u m o n t , leur fils, à titre de pré
ciput. « l a d i t e  in s titu tio n  f a i t e  , est-il d i t ,  sou s la d ite  réserve, e t  à  co n d td o n  d e  la- 
d isp o sitio n .  »

Enfin , ils instituent sous la  c o n d itio n  que la future laissera jouir le s u r v i v a n t  des pere 
et mère, de la portion qui lui seroit revenue dans les biens du p r é d é c é d é .

San s tou tes le sq u e lle s  c h a r g e s ,  c la u s e s  et c o n d it io n s ,  e s t  i l  ajouté , la d ite  in s t itu 
tio n  n ‘ a urait été fa ite  , et la future auroit été «panée moyennant sa constitution dotale.

Cette clause contient évidemment trois c o n d i t i o n s  , auxquelles les pere et intre des de
moiselles D um ont ont entendu subordonner l ’institution faife à leur profit.

. 5
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O r , deux de ces conditions se sont accom plies dans l ’intérêt d ’André D u m o n t.
E n effet, une première condition attachée à la cause d'institution , est q u ’en cas de 

non disposition, la terre de M ont appartiendra íi A n d re  D u m o n t.  Or, Procule Pitat est d é
cédée sans avoir  disposé de sa moitié de la réserve ; l ’événement de la condition  a don c  
assuré à A n d ré  D u iu on t la moitié de cette terre p a r  v o ie  d e  d e stin a tio n .

U ne deuxième condition apposée à l 'institution , est q u ’en cas de non disposition de la 
part du p ré d é cé d é ,  le survivant aura le droit de disposer de la totalité de la réserve. O r ,  
cette seconde condition  s’est accom p lie  , au profit d 'A n d ré  D u m o n t ,  par son contrat de 
mariage , en 178g ; la moitié de cette terre , du c h e f  de la mère , lui a donc encore été assurée 
par v o ie  d 'é le c tio n .

Il y  a donc double m otif  de décider que le préciput appartient à la représentante d ’ A n 
dré D u m o n t , par la raison q u ’il lui a été a cq u is , ou p a r  v o ie  d e  d e stin a tio n  , ou pur v o ie  
d ’ électio n -, à moins q u ’on ne décide qu 'i l  lui a été acquis p a r  l'un e e t  l ’autre v o ie s  

réun ies.
On persistera sans doute à soutenir que ces deux conditions doivent être réputées non 

écrites , com m e contraires à la loi ;

Que la c la u se  d e  d e stin a tio n  de la terre de M ont au profit d ’A n d ré  D u m o n t , hors son 

contrat de mariage , est une contravention à  l ’art. 217 de la coutume du Bourbonnais ;
Et que la  f a c u lt é  d ’ élire  donnée au survivant des père et mère , est contraire aux dispo

sitions de l ’art. 226 de la même coutum e.
I l  convient d ’apprécier cette objection , et de la réduire à sa juste valeur.
En ce qui concerne la  c la u se  d e  d e stin a tio n  de la réserve , au profit d ’André D u m o n t,  

à titre de p r é c ip u t , com m e condition de l'institution de ses soeurs, on a déjà vu q u e ,  suivant 
l 'op inion  des jurisconsultes les plus éclairés de la ci-devant sénéchaussée du Bourbonnais, 
une telle disposition étoit valable ; et que cette opinion n étoit point une innovation en 
jurisprudence , puisqu'elle se trouve consacrée par un a r r ê t , qui remonte à 1716.

. P ou r  concilier  cette jurisprudence avec l ’a rt. 214 de la coutume , tout consiste à ne pas 

confondre les dispositions p r in c ip a le s  et d ir e c te s  , avec les dispositions rela tives  et co n 

d itio n n e lle s .
Ainsi , par exemple , une donation p r in c ip a le  ¡ q u ’ un pere auroit faite à son Fils , d ’ une  

m an ière d ir e c t e , et com m e disposition p r in c ip a le  , par le contrat de mariage d ’un de 
ses frères , seroit n ulle  , parce q u ’une telle donation est prohibée par l ’art. 217.

Mais i l  n ’en est pas de même d ’une d i s p o s i t i o n  r e l a t i v e  et i n d i r e c t e ,  qui se rattache c o n 

d itio n n e lle m e n t  à une d i s p os i t i o n  p r in c ip a le  > teHe q u ’une i n s t i t u t i o n  , et qui doit suivre 
le  sort de cette i n s t i t u t i o n  , dont elle est une d é p e n d a n c e  ; en sorte que c ’est moins la 
d i s p o s i t i o n  relative  qu il faut c o n s i d é r e r  en elle-m êm e  , et is o lé m e n t , pour juger de sa 
V a l i d i t é  , que la d i s p o s i t i o n  p rin c ip a le  à laquelle elle se rattache, et dont elle fuit essen
tiellement partie.

Ce n ’est pas seulement en matière de préciput que la loi v a l id o i t , com m e c o n d itio n 
n e lle s  , des dispositions qu’elle prohiboit lorsqu’elles étoient p rin c ip a le s  et d ire cte s.

C ’est ainsi q u e ,  com m e on l ’a déjà d i t ,  l ’institution faite par un p è re ,  en faveur 
de deux enfans, par le contrat de mariage de l’un d ’e u x ,  étoit n u lle  à l ’égard de celui 

qui ne sem.irioit pas ; tandis que 51 l'institution n ’étoit faite qu’en faveur de celui qui se 

in a r io it , à la charge d a sso c ie r  son frère , la disposition étoit v a la b le  au profit de ce der

nier , coimne c o n d itio n  de l'institution fait« à l ’autre.
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C ’est ainsi qu ’en coutume du B ou rb o n n a is , la disposition faite par des époux pendant 
le mariage , au profit du s u r v iv a n t , de l ’usufruit des biens du prédécédé , étoit n u lle  , 
com m e contenant un avantage prohibé , tandis q u ’elle a toujours ete considérée com m e 
v a la b le  lorsqu’elle se raltachoit à une institution de leurs enfans , et qu elle en étoit la 
condition ; ce qui nous est attesté par tous les commentateurs , et notamment par 
A u r o u x  , sur le s  are. 226 , n°. 10 , et  227, «°. 3o.

Il ne faut donc pas s’étonner si les adversaires ont cru  raisonner juste dans leur 
système , en parlant d e l'a rt. 217 de la coutum e; leur erreur provient de ce qu’ils on t  
fait une confusion perpétuelle des clauses constituant une donation principale, avec les 

dispositions relatives et c o n d itio n n e lle s  , qui se régissent par des régies de droit bien 
différentes.

C  est sur les principes que nous venons de développer , que repose essentiellement une 

consultation signée de trois jurisconsultes recominandablcs de C le rm o n t ,  M M . B o i r o t , 

B e r g i e r  et D a r t i s  , sous la date du 12 décem b re  i 8o5.
D a n s  cet t e  cousul tat ion , d e m a n d é e  et ob ten ue p a r  M .  D e v a u r e  lu i-m ê m e ,  dont  

les appelans o nt  sous les y eu x  une co p ie  f i dèl ement  c o l l a t i o n n é e  sur ce l le  qui  est dans  
le* mains  des i n t i m é s ,  ces jur isconsul tes  o nt  f o r m e l l e m e n t  d é c i d é  q ue  le p r é c i p u t  
de v oi t  être r e lâc hé  à la demoi se l le  D u i n o n t  , en  vert u de  la c o n d i t i o n  apposée à l ’i ns 

titution  de ses tantes.

« L a  coutume du B ou rb on n ais ,  disent-ils ,  étoit une coutum e de forclusion légale: 

on lit dans l ’art. 5o5 , que toute fille mariée et d otée, ou , ce qui est s y n o n y m e , a p a n ès  

par ses père et mère , est forclose de toutes successions directes et collatérales.

« La dame Devaure , mariée et dotée par ses père et m è r e , étoit don c forclose de 
droit par leur seul silence , et par le seul effet de la loi municipale.

« Au lieu de cette forclusion rigoureuse, les pcre et mère l ’appellent à leur succession, 
mais ils l 'appellent avec d e s  m o d ific a tio n s  ; ils veulent bien q u ’elle soit leur héritière 
par égalité avec sa sœ ur et son frcre ,  mais non pas dans l'universalité de leurs biens; 
ils en exceptent la terre de Mont.

« Peut-on dire que cette exception ne leur fut pas permise ? pouvant livrer leur fille 
a une forclusion absolue , ne pouvoient-ils pas laisser du moins subsister cette fo r
clusion pour une partie quelconque de leur fortun e, ou pour tel et tel objet particulier ?

« Com m e on le dit v u lg a ire m e n t , qui peut le plus peut le moins : les sieur et dame 
D u m on t pouvant priver leur fi!le de leur succession, pouvoient à plus forte raison ne
1 en priver qu en partie ; et s ils ont voulu que la forclusion subsistât pour celte partie , 
leur volonté doit être accomplie.

<( O r ,  cette volonté a été e ip rim ee  de la manière la  p lu s  exp resse  dans le contrat de 
mariage de la dame Devaure , en ce q u ’il y  est dit formellement que la dame Devaure 

n est 'usfituée leur héritière qu’à condition q ue la terre de M o n t demeurera exceptée do 
cette institution ; que sans cette c o n d itio n  l 'institution n ’ a u roit p a s été f a i t e  , et la  

ju tu r e  a u roit été  a p a n ée m oyenna nt la  d o t q u i va lu i  être c o n s t i t u é e .

Apanage qui auroit produit lout son effet pour la succession d0 1° dame D u m o n t ,  
Puisqu’elle est décédée en l 7 86.

« La conséquence de tout ce q u ’on vient de dire , c ’est que si la représentante d ’A ndré 
D um on t conserve la terre de M ont en p r é c ip u t , et spécialement la moitié qui en a a p 

partenu à la dame D u m o n t ,  ce 11’est pas en vertu de la disposition qui en a été faite en
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faveur d ’A n d ré  D u m o n t,  par son contrat de mariage du S i  niai 17 8 9 ,  disposition qui 
étoit nulle pour la portion de la daine D um ont décédée; mais parce que c ’étoit u n e

CONDITION EE l ' î NSTITUTION FAITE AU PROFIT DE LA DAME D EV AUR E,  Une exception
à l 'institution de cet objet part icu lier ,  pour lequel les sieur et dame D um ont ont voulu 
laisser subsister la forclusion prononcée par la c o u tu m e , forclusion à laquelle ils n’ont 
Voulu déroger que pour le surplus de leurs biens.

« C ’est à ces idées simples que doit se réduire la question proposée; envisagée sous ce 
point de vue , la décision 11’en peut être favorable à la dame Devaure. »

Ainsi s’ex p rim en t,  dans l ’avis donné à la  dam e D evaure , ces juriscon sultes , dont 
l ’aut6riié imposante ne sauroit être suspecte.

O n  objectera peut-être , contre cet a v i s , que la forclusion légale ne peut être partielle; 
que l ’apanage est une sorte de fo r fa it  qui tient lieu de la succession ; q u ’on ne peut être 
apanée pour partie et héritière pour partie; que ces deux qualités sont inconciliables.

O n  conviendra de la vérité de ces p r in c ip e s ,  en matière de forclusion lég a le, lors
q u ’elle a lieu dans le silence des parties , et p a r le seu l e ffe t d e la  lo i m unicipale.

ft^ais il n ’en est pas de même lorsque les père et m ère, dérogeant à cette forclusion 

lé g a le , appellent leur fille à leur succession par une institution contractuelle. Ils peuvent 

alors faire l ’équivalent d 'un e forclusion partielle ,  en imposant des charges et des condi
tions à l ’institution , parce que les charges et conditions sont le prix de la non-forclusion 
légale , et de son rappel à la succession conventionnelle ; aussi ces jurisconsultes ont-ils 
form ellem ent décidé que la demoiselle D üm on t devoit conserver le p r é c ip u t ,  parce que 
c 'étoit  u n e  c o n d i t i o n  d e  l ’ i n s t i t u t i o n  faite aux dames ses tantes.

Il reste à examiner quels peuvent être les effets de l ’espèce de f a c u l t é  d ’é l i r e  donnée 
au s u r v iv a n t , par la clause qui l ’autorise à disposer de la tota lité  de la réserve.

I l  est à peu prés indifférent à la demoiselle Dum ont q u ’on valide ou non les effets 
de l ’é l e c t i o n  faite dans le contrat de mariage de son pére , puisqu’il est démontré 

q u ’elle a un titre Incontestable au p réc iput dans la  destination prim itive  de la terre 

d e  M o n t , au profit de  son p è r e , connue charge et con dition  d e  l'in stitu tion  de» 

dames Devaure et de Beauregard.
Mais i l  i m p o r t e ,  p o u r  l ' h o n n e u r  des  p r i n c i p e s ,  d e  d i s cu te r  e n c o r e ,  sous c e  point  

de  v u e ,  la quest ion d e  la va l i d i t é  d u  p ré c i p u t .  1 
Les jur isconsul tes  dont  i l  v i e n t  d ’être p a r l é ,  ont  é mi s  l ’o p in io n que  cet t e  f a c u l t é  

to’ ÉLiRE étoi t  n u l l e ,  et que  la demoi se l le  Dumont ne p o u v o i t  r é c l a m e r  le p r é c i p u t ,  

d u  c h e f  de Pr ocul e  P ita t ,  q u ’en ve rt u  de  la  clause con ditionnelle d e destination.
E n  rendant hommage aux vastes ronnoissances de ce» j u r i s c o n s u l t e s , 1« demoiselle 

D u m o n t se permettra de penser q u ’ils on t  erré sur ce p o in t , et que leur erreur provient 
de  ce q u ’ils ont considéré cette fa cu lté  d ’élection . en elle-m êm e  , d ’une manière ab
solue  , et Art l  iso lan t de l  institution dont e lle  éto it une des con dition s; tandis qu’il 
falloit raisonner, dans l ’espèce, sur cette fa c u lté  d ’é lir e , com m e ils ont raisonné sur la 
disposition de préciput par la  vo ie de la destination conditionnelle.

O n  distinguoit autrefois deux sortes de dispositions subordonnées à  la fa cu lté  d ’elire : 
—  lu n e  de ces espèces contenoit un don fait à quelqu’un avec charge d e rendre à un 

tiers q u ’ il pourroit élire ; il y  avoit là évidemment substitution fidéicommissaire.
L 'autre  espèce avoit lieu lorsque la disposition étoit faite, indéfiniment ou parmi plu- 

«ieurs personnes indiquées, à celui qui seroit élu par le tiers désigné ; elle ne conteuoit
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aucun avantage au profit de Celui qui devoit ¿lire ; et c ’est dans cette espèce que rentre 
]a faculté donnée au su rv iv an t,  dans les contrats de mariage des dames Devaure et de 

Beauregard.
O n  p our ro i t  d o n c  soutenir  q ue  cette  disposi t ion , p ar  cela seul q u ’elle n e  c o n fè r e  a u 

cun ém olu m en t au s u r v i v a n t , ne co nt rev ien t  point  aux lois p r oh ib i t i ve s  d avantages  ent re  

é p o u x ;  et  c e pe n d a n t  ces j ur isconsul tes  ne f ondent  la nul l i té  de la disposit ion f acul tat ive  

d o nné e  au s u r v i v a n t , que sur ce q u ’elle est co nt ra ir e  d l 'a r t.  227 de la c o ut u m e  , q ui  ne  

p e r m e t  aucun  avantage  entre mari  et f e m m e  , que  c e lu i  d u  don mut ue l  des meubles  et  

a cq uêt s  en u s u f r u i t , et dans le cas seul ement  où ils n'ont  p o i n t  d ’enfant  de  l eu r  uni on.

Ma is  supposons q u ’i l  y  eût  dans c e tte  fa c u lt é  d 'é l ir e  un a vant age  q u e l c o n q u e  au prof i t  

du s u r v i v a n t , la nul l i té  d« la disposi t ion de vr oi t-e l l e  s’ens ui vre  ?

C ’est i c i  q u ’i l  c o n v i e n t  de  ra ppe ler  la d i s t i n c t i o n  des disposi t ions  p rin c ip a le s  e t  d i
rectes  d ’a ve c  les d i spos i t i ons  rela tives e t  c o n d itio n n e lle s .

Sans do ut e  de ux  c o n j o i n t s  , q u i  p ar  le c o n t r a t  de m ar ia ge  de l ’un de  leurs e n f a n s , ou  . 

p ar  t out  autre  acte  , d o n n e r o i e n t  au s u r v i v a n t  d ’eux , d a n s leu r  in térêt r e s p e c t if , et 

p a r  une clause d ire c te  e.t p r in c ip a le  , la f acu l t é  de t ra ns me ttr e  tout  ou p ar t i e  de  la suc* 
cess i on du  p r é d é c é d é à  un h é r i t i er  à é l i re ,  feroient  u n e s t ipulat ion n u lle , c o m m e  contrair« 
aux lois p ro hi bi t ive s  d ’a vant ages  entre  époux.

Mais il  en est bien autrement lorsque cette faculté est donnée au survivant des con 
joints, par les contrats de mariage de leurs enfans , com m e charg e e t  c o n d itio n  ex p resse  

d e  leurs in s titu tio n s .
La raison est,  com m e on l ’a déjà d i t ,  qoe ce qui ne vaut pas dans un cas com m e di s

position p r in c ip a le  , peut valoir  com m e disposition c o n d itio n n e lle .
C ’est a in s i , on le r é p è te , que le don fait par conjoin ts  pendant le mariage , au profit 

du s u r v iv a n t , de l ’usufruit des biens du prédécédé , est nulle conn ue contenant un avan

tage prohibé , tandis q u ’elle est v a la b le  lorsqu'elle se ra tta ch e  à  une in s titu tio n  et 

q u 'e lle  en est la  c o n d itio n .
Cette distinction est fondée sur ce que les conventions m atrimoniales sont susceptible# 

de toutes sortes de clauses et conditions qui n ’ont rien de contraire a u x  bonnes m œ urs, 
et sur ce q u ’on ne peut pas séparer la renditio n  de la libéralité à laquelle elle est atta

chée , q u i s e n tit  com m od u m  sen tire  d e b e t  e t  onus.
O r , c ’est com m e c o n d itio n  de l ’institution des dames D evaure et de Beauregard q ue  

les sieur et dame D um on t ont respectivement d o n n é ,  au survivant d ’eux , la faculté de 

disposer de toute la réserve ; ce  qui résulte de ces mots : « sa n s tou tes le sq u e lle s  c la u se s ,  

charg es e t  c o n d itio n s  , la d ite  in s titu tio n  n a u r o it  été f a i t e .  »
D ’où il y a lieu de conclure que la disposition faite par Jean D um on t p è re ,  de U  

moitié de la réserve , du c h e f  de Procule  P itat  , par le contrat de mariage de 1789, en 
faveur d ’André D u m o n t , est valable ; ce qui donne surabondamment à la r e p r é s e n t a n t *  

d André D um ont un double titre à cette réserve.

t r o i s i è m e  r  «  o  r  o  s  i  t  [  o  k .

S i  les d a m es D evaure et d e  la  R o q u e ren on cen t an bénéfice d e  leu r  in s titu tio n  ( en  
sup posa n t q u 'e lle s  y  s o ie n t  en core re .cev a b lcs , e lle 1  doivent êtte  réd u ites  à  un  
a p a n a g e  , f ix é  p a r  leu r  co n stitu tio n  d o ta le .

C ette  proposition ne peut f<*ire la matière du plus léger doute : elle se trouve parfai-

6
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teraent établie , et p ar  l a  l o i  m u n i c i p a l e  qui  régissoit  l ' a n c i e n n e  p r o v i n c e  du B o u r 

b o n n a i s ,  et par  l e  p a c t e  d e  f a m i l l e  qui  fait  la loi  de toutes les part ies.

Elle est établie par la loi municipale.
T o u t  le i nonde  sait  q u e ,  p our  q u ’un  apanage  f û t  val abl e c o m m e  f o rc lus i on  l é g a l e ,  

c i n q  c o nd i t io n s  é ta i ent  req-uises ;

i° .  Q ue la personne apanée fût une fille , et i l  n ’importoit qu’elle fut noble ou ro tu 
r iè re ,  majeure ou m in e u re , pourvu qu'elle eut l ’âge compétent pour le mariage ; a0, q u ’elle 
fût mariée ; 5J. dotée ; 40. que la constitution dotale fût faite par père et mère ou autres 
ascendant ; 5°- qu elle fut payée , en tout ou en partie , du vivan t des père et mère.

E t  il n ’étoit pas nécessaire , pour que l’apanage eût lieu , q u ’on  se fût servi du mot 
a p a n a g e  : c ’étoit un point routnm ier incontestable , que la simple dotation d ’une fille 
einportoit apanage et exclusion des successions de ses père et mère.

C'est ce que nous attestent A u r o u x , D f c u l l a n t  , D u r i t  , G e n i n  , V i n c e n t  et 
J a c q u e s  P o t i f . r , anciens commentateurs de la coutume du Bourbonnais.

« U n e  fille qui a été m ariée, dit A u r o u x  , par père ou par mère , aïeul ou aïeule, et 

à qui on a donné en mariage quelque chose de certain , est réputée apanée, et excluse 

par conséquent des successions exprimées dans notre artic le ,  quoiqu’elle n 'y  eût pas ex- 

pressement re n o n cé , et q u ’on ne se soit pas servi, du mot a pn n è  ou a pa na ge ; car il n ’est 

pas nécessaire, pour la validité de cette exclusion ta c ite  et cou tu m ière  , q u ’on se soit 
servi du mot a p a n ée , pourvu qu’il y ait dotation f.iite a la fille , etc. »

O r ,  les dames  D e v a u r e  et de Beaur»-gard o n t é t é  m ariées  et d o tées  p a r l e u r s  père et mère;  

elles o nt  reçu , du v i v a n t  desdits père  et mère , tout ou part ie  de leurs dots  ; il  est d o n c  
dans  le voeu de la loi q u ’elles soient  apanées  , si elles ne sont  inst i tuées.

Ain.'i , lors même que lessieur et d.une Dum ont ne se seroient point expliqués su r leu r  
intention que leurs filles fussent apanées dans le cas ou elles n’accepteroient point l'ins
titution  avec ses charges , il faudroit nécessairement conclure de leur renonciation à l'ins

t itu t io n , qu'elles demeurent apanées par la seule force des dispositions coutumiéres.

Mais cet apanage résulte e n  outre d u  p a c t e  d e  f a m i l l e  qui fait la loi des parties.

L ' i n t e n t i o n  des s ieur et d.itno D u m o n t ,  que  les da me s  D e v a ur e  et de Beauregard s oi ent  

apanées  si elles n ’a c ce pt en t  leur inst i tut ion a v e c  ses charges et conditions , est écrite eu  
O r o s  c a r  ac i è r e s  dans leurs, co ntr at s  de  mariage.

'  « Des  inst i t ut ions  leur furent  a c c o r d é e s , d i t  M .  C i i a b r o u d  dans nne c o ns u l t a t i o n  d u  

23 j ui n 1^07 , d o n t  les i nt imé s  o nt  une- co p ie  , à la charge  d e  la résçrve  de  la terre de  

M o n t ,  à la c h ar g e  de  la disposi t ion q u i  seroi t  faite de cette terre p a r  les i nst i t ua nt  ou 

l e  s ur vi va nt  d ’e ux  , à la c ha rg e  de  ta de st i nat i on  à A n d r é  D u m o n t  à défaut  de d i spo-  

ï i t ion  ; et les dons de  40,000 l iy .  en a v a n c e m e n t  de  succession , e nt rè re nt  dans  la inèoia 
c o m b i n a i s o n  d ;  vo lo nt é.

« C e  qu' i l  faut  c h e r c h e r  dans les d e u x  c o n t r a t s ,  c ’rst l ’i n t e nt i o n  des i n s t i t u a n s ;  

v o lu n ta trm  p o tin s  quant verha s p e c iu r i p la ç a it .  ( L . 2 1 9 .  f j .  da v er  ho ru ni s ig n if. )
« Or , après avoir énuméré fes < h.irges qu'ils imposent aux instituées , ils fout é> rire que 

ta n s ton tes c e s  c h a r g e s , c la ttses et c o n d itio n s  , la d ite  in s titu tio n  n ’ a 11 roit été f u i t e  , 
et la d ite  fu tu r *  a u roit été tl p a n ce m oyenna nt la  d o t q u i a lla it  lu i c tr - co n stitu ée.

a Q u e  signifie c e l t e  ex p l ic a l i on  , qui  n e s t  pas là sans d e s s e i n ,  si ce  n est q ue  la loi  

*st L i t e  à l ’ inst i tuée d ’.ic< o m p l i r  les charges  et c o n d i t i o n s ,  ou de  r en on ce r  à l ' inst i

t ut ion  , e t , dans  ce  c a s ,  de n ’être p lus  qu^unc fillo apaiiee et  exc l uo ? »

fv ( 22 )
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T o u t  est ic i  conditionnel : l 'apanage ou l ’institution , voilà l ’alternative qui est offerte 

aux dames Devaure et de la R oque.
Il  y  a in stitution , si les instituées se soumettent aux obligations q u ’on leur im pose;  

auquel c a s , les constitutions de 40,000 liv . sont un avancement de l ’avantage q ui en 
résultera.

S i , au c o n tra ire , les instituées se refusent à leurs obligations , les institutions dispa- 
roissent , et les constitutions ne sont plus que des fixations d ’apanage, d ’où résulte 
l ’exclusion.

T e l le  fut évidem m ent la volonté des instituans, et elle est la règle des deux institutions ; 

p rim um  lociim  o b t in e t , régit q u e c o n d itio n e s .  ( L o i  19 , f f .  d e  e o n d it. e t  dem on st. )
Osera-t*on dire , avec les intimés , que la clause ne contient point un apanage formel ; 

q u ’elle ne manifeste que l ’intention où étoient les pere et mère d ’apaner leurs filles , dans 
le cas ou elles n ’eussent point été instituées sous des charges ?

U n e  parei l le  o b j e c t i o n  seroit  d ’aut ant  plus  i n o p p o r t u n e  , q u e , c o m m e  on l ’a déjà  d i t , 

l o rs  m ê m e  q ue  les s ieur et d a m e  D u m o n t  n ’auro ie nt  pas e x p r i m é  leur v o l o n t é ,  elles 

n  en seroient  pas mo i ns  apané es  , en re no nç a nt  à l ’i nst i tut i on  , p a r  le seul  effet  de l ’e x 
c l u s i o n  taci te  et cout ui ni èr e  qui  résul te  de  l eu r  dot at ion.

Ma i s  c o m m e n t  oser soutenir  de b on ne  foi  que  les s i eur  et d a m e  D u m o n t  n ont  pas 
-suff isamment ma ni fe st é  leur v o e u ,  l orsqu' i ls  d é c l a r e n t  s u b o r d o n n e r  à des c o n d i t i o n s  le 

n o n - a p a n a g e  de  leur fi l le , et leur rappel  à la successi on.

On le rép è te ,  ce pacte de famille auroit dû être sacré pour les dames D evaure et de la 

R o q u e ;  rien ne devoit les dispenser d ’en exécuter religieusement le contenu.

.  I l  devoit être d ’autant plus respectable à leurs y e u x ,  qu'il émanoit d'un père et d ’une 

mere qui avoient été les artisans de leur fortun e, et qui ont laissé une succession opulente 

à des filles ingrates,  qui insultent à leur m ém oire en foulant aux pieds leurs dernières 
dispositions , lorsqu’elles devoient être pour elles des lois saintes et inviolables.

Mais il y  a plus : tout hom m e sensé ne verra dans une telle objection qu'une misé
rable subtilité , qu’un jeu de mots p u é r i l , qui fait dégénérer la cause en pure log om ach ie ,  
indigne de la majesté de la justice et de la sagesse de ses ministres.

E lle  avoit été pressentie par un drs com m entateurs de la coutum e du Bourbonnais.

« Nous recevo n s, dit  M e n ü d e l ,  le préciput au profit des uiâles au contrat de mariage 
de la fille mariée et instituée héritière avec les frères, à la charge dudit préciput au profit 
des fre re s , parce que les ascendans qui instituent p o m o ie n t  apaner la fille , auquel cas la 
renonciation eût profité auxdits mâles. »

« Mais pour «ter tout doute , a jo u te -t- i l , il est à  p rop os  de dire que les père et mère 
®nt doie la fille de la somme d e .......... à l.i charge de venir à la succession en rapportant,

que ou elle fuurniroit débat contre ledit préciput , déclarent qu'ils apanent ladite filla 
6 la somme d e ..............parce qu en mettant simplement la clause q u ’ils instituent ladite
le sous ledit p rèr .ip u t, «lie peut dire q u ’elle n’a pas été apanée à défaut de l’exécution 

e ladite clause , q u i  sonne to u te fo is  en i n s t i t u t i o n  c o n d i t i o n n e l l e  , et que les mots q ui 
*®roient dans le contrat , sans lequel préciput les père et mère J'auroient n panee, ne sont 
P «  un apanage fo r m e l , mais plutôt une simple énonciation d» dessein d ’apaner , leq uel 
n tant pas disertemeut expliqué , ne d*-vroit pas l'empêcher de venir aux successions 11& 
intestat des pere et mère , en rapportant : laquelle o b je c tio n  11 est pourtant pas c o n s id é **



ible , parce que le mot de b o t  emporte quant à soi l ’ a p a n a g e  , aliquo dalo de
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p ressen ti. »

O n  v o i t  que  le  c o m m e n t a t e u r  M e n u d e l  a v o i t  p r é v u  cette  puér i le  o b j e c t i o n ,  et  

q ue l  cas il  en fait !
Il  dit par forme de c o n s e i l , et pour ôter tout prétexte aux subtilités de la c h i c a n e , 

qu 'i l  vaut mieux rédiger la clause de telle m an ière ,  p lutôt que de telle autre;  mai* 
elle n ’en sort iroi t  pas moins effet , suivant l ui  , parce que le mot de d o t  em porte tou

jo u rs quant à soi l  apanage.
Ainsi , la question se trouve résolue , in  term in is  , par lin des hommes les plu* 

habiles et les plus expérimentés dans l 'intelligence et l'interprétation de sa coutume , par 

un de ceux même qui l’ont com m entée.
Et les dames Devaure et de la R o q u e  auroient pu se flatter de réussir dans leur

téméraire entreprise !
Osons le dire : s’il en étoit ainsi , il n ’y  auroit plus rien de sacré parmi les h o m m e s; 

n u l acte  ne seroit A l’abri des atteintes de la cupidité et de la mauvaise foi. L ’effron- 

terie pourroit se jouer im puném ent de la foi des traites, et 1 hom m e de bien deyroit 

douter de la justice u m n e .

D E U X I È M E  P A R T I E .  

L e  jugem ent dont est a p p e l, repose sur des m otifs insignifians ou erronés.

S i  la d e m o i s e l l e  D u m o n t  a ,  ainsi qu ’on le pense , com plètem ent justifié la lég it i
m i t é  de ses prétentions , on devra nécessairement en conclure que les premiers juge* 

ont erré dans leur décision.
Mais pour ne rien laisser À désirer dans cette cause , elle va soumettre au creuset 

de la discussion le s  p ré te n d u s p r in c ip e s  qui ont servi de base à leur jugement.

P b e m i e ' b  m o t i f .  « Une réserve faite avec stipulation que la disposition en sera f,iita 

en faveur de^celui des enfans qu'il plaira à l ’instituant de c h o is ir ,  n o te  point à l ' in s

titué le droit  de recueillir  sa portion dans 1 objet r e se rv e , lorsque 1 instituant decede 

sans d i s pos i t i on.  »
RÉrONSE. Cette proposition est incontestable : elle étoit vraie sous lVm pire de l ’or

don nance de i 7 5 i  , com m e elle l'est encore a u jo u rd 'h u i ,  depuis que l 'article a de la 

lo i  du 18 p luviôse an 5 ¡1 été abrogé.
M ais reçoit-elle application à l’esp èce?
P o u r  soutenir avec succès l'affirmative , il faudroit que les sieur et dame D u m o n t  

e u s s e n t  fait une réserve sous la seule  stipulation qu'ils p o u r r o i e n t  en disposer en f.ivour 

de celui de leurs enfans q u ’il leur plairoit choisir.
Il  f a u d r o i t  faire disparoitre de l ’institution la clause , qu'en  cas de non disposition da 

leur part , la réserve appartiendroit à A n dré  D um on t à titre de p r é d p u t .
Il  faudroit faire disparoitre de l ’institution la clause , qu en cas de non disposition d« 

l ’ un d ’eux , le survivant pourra disposer de la totalité de la réserve.

Il faudroit f.iire disparoitre du  contrat de mariage d ’André D u m o n t ,  la disposition d« 

cette réserve effectuée ji.tr le sieur D u m o n t pare.
Il faudroit ,  eu un m o t , changer l ’état de la question.

C e  premier u io t i f  est d o n c  entièrement insignifiant.



D e u x i è m e  m o t i f .  « André D um ont n ’a pu être saisi dé la terre de M o n t , par la clause 
de destination , i° .  parce qu'il étoit étranger aux contrats de mariage de ses soeurs , et qu’il 
est de principe que les contrats ne peuvent valoir q u ’entre les contractans ; z a. parce que 
d après lesdispositions de T a rt. 219 de la coutume du Bourbonnais, la donation ne pouvoit 
Valoir à son p ro f i t , q u ’autant q u ’ elle auroit été faite par son contrat de mariage. »

ïlÉroNSE. Les-contrats ne peuvent valoir q u ’entre les contractans ; mais aussi doivent« 
ils valoir  entre les contractans tan quà m  son a n t ; o r ,  les sieur et dame Dum ont , con 
tractans , n ont in s titu é  les dames Devaure et de Beauregarcl , q u ’à la charge de souffrir 
la distraction de la terre de M o n t , destinée à celui des enfans qui seroit c h o is i , et à André 
D u m o n t,  à d é fa u t da c h o ix .  La coutum e du Bourbonnais qui permettoit cette institution, 
ne s opposoit point à ce qu elle fut modifiée et grevé« de cette charge; et la  lo i  ayant été 
ainsi faite par les instituans, et n ’étant point contraire à la co u tu m e ,  il n ’y a pas da 
moyen légitime de ne pas l ’exécuter,  à moins qu’on ne renonce à l ’institution ; auquel 
cas,  il ne reste plus qu une simple d o t a t io u , em portant e x c lu s io n  c o titu m iè r e , et par 
conséquent apanage.

l i n  v a in  di roi t -on q u  A n d r é  D u m o n t  n ’ayant  pas f iguré au c o n t r a t , n« peut  en re qué ri r
1 e xécut ion : une a c t i o n  ut i le  a toujours  été  a c c o r d é e  dans  le d r o i t , au tiers désigné,  p ou r  
faire v al oi r  lu i -même , à son p r o f i t , la vo l ont é  du d o n at eu r ,  j n x t à  d o n a to r isv o lu n ta le m  .

Nous avons démontré que l ’ancien droit accordoit cette action ; et l’art. 1121 du Code 
N a p o lé o n , qui n ’est qu’un résumé des principes à cet é g a r d , les consacre de nouveau.

C  est ainsi que celui qui étoit institué sous la  c o n d itio n  d ’associer son frère, n’auroit 

pu se dégager de la condition  , sous le prétexte que son ficre n’étoit pns partie contrac
tante au contrat.

L a  demoiselle D um on t sera toujours fondée à dire aux dames DeVaure et de la Roque : 

Ou vous vous présentez pour succéder en vertu de votre titre d ’institution, ou bien vous 
renoncez à ce titre ; dans le premier c a s , votre titre est indivis ible , et vous devez l ’exécuter 

intégralement; dans le second c as ,  n ’étant plus instituées, vous n ’êtes que d o t é e s , et 
dès-lors vous êtes fo r c lo s e s  d e  d r o it , parce q u ’aux termes de l ’article 3o5 , et suivant la 
jurisprudence la plus constante , toute fille simplement d o tée  est par cela même apané»; 
d où il résulte que vous ne pouvez venir com m e héritières a b  in testa t.

« M a i s , dit-on , suivant l ’art. 219 de la coutume , la donation ne pouvoit valoir «u profit 
d A n d ré  D u in o n t ,  qu autant qu ’elle auroit été faite par son contrat de mariage. »

O n  ne répétera point ic i  tout ce qui  a été dit p récéd e m m e n t, sur la différence essen
tielle qui existe entre une donation d ire c te  et p r in c ip a le  , et une disposition relative  et 

c o n d itio n n e lle  attachée à une donation principale , dont elle est une dépendance , et dont 
®lle doit suivre le sort.

Kn développant les vrais principes sur cette matière , on croit avoir réfuté d ’avance , et
Ur>e manière victorieuse , l ’objection proposée.

Mais on lécartera  plus victorieusem ent en core ,  par l ’exemple déjà rapporté.
ne institution faite au profit de deux frère s , est nulle à l’égard de celui qui ne se ma-

e l,i<s , tandis que si l ’on n'institue que celui qui se marie sous la condition que son frère
issoi ie à I i nst i t ut ion  , e l le  v a u d i a  au profit  de  ce  de rn ier ,  c o m m e  c o n d i t i o n  de l ' ins

t i tut ion  fa |le |vllltri,

C e  d eux ième  m otif est d o n c  erroné, et contrni re  ¡1 une jurisprudence de plusieurs siècles.
T-Ro x s i e m e  m o t i f . « Pr ocul u P i i a t ,  uière des part ies  , é tant  dé cé dé e  a va nt  le mariage
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de  son fils , et n ’ayant  pas été à portés  ,1e faire , en s* f a v e u r ,  la disposit ion de  p r ê c i p u t  

q u ' e l l e  lui  d e s t i n o i t , dans la f or me  q u ’i n di q ue  l ’ art, z ig  de  la c o u t u m e  , ses trois enfans 

ont été  saisis de  sa s uccessi on au m o m e n t  de son décès .  »

HÉroNSF.. C e  m o t i f  rentre dans le p r é c é d e n t  ; i l  suppose q ue  la terre  de M o n t  n ’a pu être 

a t t r ib ué e  à A n d r é  O ü i n o n t , par  la  d ou b le  c o n d itio n  apposée à  l ’inst i tut ion de ses soeurs : 

le co ntr ai re  a y a n t  été p r o u v é  , on se dispensera de répéter  ce  qui  a déjà été dit .

Q u a t r i è m e  m o t i f . « Les  clauses , c ha rg es  et c o nd i t i o ns  apposées  aux i nst i tut i ons  des 

da mes  D e v a u r e  et de Beauregard  ,  étant  contr ai res  à la loi  , d o i v e n t  être réputées  n on  

écri tes.  »
R é i ’On s f . A u c u n e  loi  ne dé fe nd  d ’i mposer  à un insti tué la c o n d i t i o n  de souf fr i r  le p r é 

l è v e m e n t  d ’un p r ê c i p u t ;  et ,  au c o n t r a i r e ,  on a toujours  tenu p o u r  p r i n c i p e  q u e  les c o n 

ve nt i on s  matr imonia l **  é to i en t  susceptibles  de toutes sortes de  clauses et c o n d i t i o n s  qui  

n ’ont  r ien de contr ai re  aux bonnes  m œ u r s . '
L a  raison d i t  que  des c o nd i t io n s  p o u v a n t  être apposées à une l i béral i té  , r ien ne s’o p 

pose  à ce  q ue  le p ré l è v e m e nt  d ’un p r ê c i p u t  soit un e  de ces co n di t i o ns .

L e sentiment des auteurs, l ’autorité des anciens jurisconsultes de la sénéchaussée du 

B ou rb o n n a is , une jurisprudence d ’un siècle , tout atteste q u ’une telle condition n’a rien 

d 'il l icite et de contraire à la loi.
. C e  m o t i f  est d o n c  e nc o re  erroné.

Ma is  ce n'est pas tout ; il  est e rro né  sous un autre  ra ppo rt  qui  a é c ha pp é  aux pre mi er s

Ils avoient sans doute perdu de vue la différence que les lois romaines ont tracée entre 
les conditions illicites apposées d a n s le s  te s ta m e n s , et les conditions illicites apposées 
d a n s  le s  co n tra ts .

L e s  p remières  y aux termes d e la  lo i  10 4, §. i , f f .  de Irgatis  x ° . , et de la loi 3 , f f .  do  
co n d itio n ib u s  et d em o n stra tio n ib n s  , sont réputées non écr i tes ,  v itia n tu r e tn o n  v itia n t.

L es  s e c o n d e s ,  au con r a i r e , v i c ient  r ad ic a le me n t  les clauses auxquel les  elles sont a p 

p o s é e ; , e t  e mp ê c h e n t  q u ’il en naisse aucun e o bl i ga t i on  : c ’est ce que  d é c i de nt  expressément  

l a  loi  3 i  , ff. de o b lig u tio n ib n s  et a c tio n ib u s  , et la  lo i  7,  f f .  d e  verborum  o b lig a tio -  

n ib u s ; et c ’est ce qui  a été jugé p ar  deux  arrêts de la c o u r  de cassat ion,  des az nivôse an q , 
et  6 floréal  an n ,  rapportés  par  M .  M f . r l i n  , e n ses Q ues t .  île droi t .  , ve rb .  c o n d i t i o n .

I l  s’agissoit  , dans la de u xi ème  e s p è ce ,  d 'une  inst i tut ion co ntr ac tu el l e  ;i laquel le  on a vo i t  

i m p o s é  la c o n d i t i o n  que l ' institué ép ou sera it te lle  personne  ; c on d i t i o n  que  le d e m a n d e u r  

en cassat ion s out en oi t  i l l i c i te  , et c o m m e  tel le rèp utoit non écr ite .
« Q u a n d  nous supposerions,  disait  M . M b b l i n ,  que  la c o n d i t i o n  i i n po s é e à  M a g d e l c i n e  

f î i r o i r ,  d ’épouser  Pit-rre R o b y ,  dût  être c o n s i d é r é e ,  d ’après le» Ion r o m ai n es ,  c o m m e  

i l l i c i t e  , déshonnêt e  et i m mo ral e  , à q ue l le  c o ns éq ue nc e  cette  supposi t ion nous c o nd u i r o i t -  

eUe ?
« El le  n ous  c o n d u i r o i t  dire  , , no n pas que  la c o n d i t i o n  d épouser d o i t ,  d 'aptès  les l o i s  

r o m a i n e s ,  être r egardes  c o m m e  non é c r i t e ,  mais,  q " « l 'in s t itu tio n  co n tra ctu rllu  f.iite 

sous cette c o n d i t i o n  , d o it  Ptre regarda9.com m e n u lle  d a n s son p rin cip e  ; » e t  il f o nde  

cette déc is ion sur les lois r om a i n e s  citées,.

JLa lo i  , f f  île oblig. fit n ctio m b u s, et les consulerans  de 1 arrêt  de la C o u r  de c a s 

sation , du  22 nivôse  an q , d o n n a n t  p o u r  m o t i f  de cette d i f f ér en ce  ent re  IVffrt dt*$ condi -  

ùons  i l l ici tes  apposées r.ux t os l amens ,  et cel les  apposées aux nct is  e n t r e -v i f s ,  que ces
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derniers  actes sont  l’o u v r a g e  de plusieurs per sonnes  qui  st ipulent  selon leurs  vues et leurs 

i nt ér ê ts ;  e n  sorte q ue  ces c o n d i t i o n s  e l l es-mêmes  o nt  dû essent ie l l ement  entrer  dans le* 

c o mb i n a i s o n s  de leurs v o l o n t é s ,  et qu' i l  faut  respecter  la vo lo nt é  de  t o u s ,  om nium vo- 
luntates speclantur.

A  la véri té  , l'a rt.  900 du C o d e  N a p o l é o n  a d éro gé  au droi t  ro ma in  , en ce  q ue  dans  les 

donat i ons  entre-vi fs  , il  réput e  n o n  écrites , c o m m e  dans les testatnens , les c o nd i t io n s  i m 

possibles , et cel les  qui  seroient  contr ai res  aux moeurs et à la loi  ( Répert. du ju risp .  , par  
M .  M e r l i n  , v e rb .  c o n d i t i o n  ) ; mais  le c h a n g e m e n t  de législat ion ne p eut  a voi r  a u c u n e  

inf l uence  sur le sort d 'une  contestat ion qui  do i t  se j uger  d ’après  les lois anci ennes.

A i n s i  s’il  étoit  possible de s uppo se r  que  h  c o n d i t i o n  d o n t  il s’agit  fut  c o n tr a i r e  aux l o i s ,  

les daines D e v a u r e  et de  la R o q u e  ne seroient  pas dans  une  pos i t i on  plus  f av ora bl e  ; car  la 

nul l i té  de  la c o n d i t i o n  e nt ra în an t  cel le de l ’i nst i tut ion , ces d ames  se t ro uv er oi ent  rédui tes  

a une  s i mpl e do tat io n,  qui  o pér er oi t  une  f o r c lu s i o n  légale.

Sous tous les r a p p o r t s , ce  quat ri ème m o t i f  du j ug e me nt  est d o n c  une  c o n t r a v e n t i o n  à 
tous les pr i nci pes .

C i n q u i è m e  e t  s i x i è m e  m o t i f s . « A n dré  D uinont n'a pu être saisi de la moitié de la 
terre de M o n t , du ch ef  de Procule P itn t , par la disposition qu'en a faite son père à son 
profit , en vertu de cette faculté réservée au survivant , parce que ce droit d ’élection est 
contraire à la coutume du Bourbonnais, suivant laquelle les époux ne peuvent se donner 
que la jouissance mutuelle des meubles et acquêts , et dans le cas seulement où il n ’existe 

pas d ’enfant de leur nnion. »

R é p o n s e . La  demoisel le  D u m o n t  a c o m p l è t e m e n t  réfuté  ce m o t i f  dans  ce  q u ’elle a d i t  

sur les effets de la  fa cu lté  d 'é lire  : p o ur  ne pas se l ivrer  à des répét i t ions  fast idieuses,  e l le  

se conte nte ra  de r a p pe l er  q u e ,  dans l ’ e s p c c e ,  la  f acul té  d o n n é e  au s u r v i v an t  n ’e m p o r t e  

po in t  de subst i tution f îdèicoinmissaire  , q u ’elle ne lui  confère  aucun é mo l e i n e n t ;  q u e s o u s  

ce  point  de v u e ,  elle n ’est po in t  co ntr ai re  aux lois p ro hi b i t i ve s  d ’avantages entre  époux.

Q u e  dans tous  les cas, si une telle f acu l t é  n e p o u v o i t  va l oi r  c o m m e  di sp os i t io n p r i nc i pal « 

et di rec t e  en f aveur  du s u r v i v a n t , el le doi t  sortir effet  c o m m e  c o n d i t i o n  d ’inst i tut ion ; 

par  la m ê m e  raison que le d o n  d ’usufruit  des biens du p r é d é c é d é  en f aveur  d u  s u r v i v a n t , 

qui  e mpo rte  p r o f i t , et qui  ne peut a vo ir  effet  c o m m e  d i spos it ion  p r i n c i pa l e  , est n éa nmo in s  

Valable q u a n d  il est une  d é p e n d a n c e  d ’inst i tut ion c o ndi t i on ne l l e .

S t p T i E M  n e t  dei\ n i e r  MOTir.  « L ’i ne xé cu t i o n des c o n d i t i o n s  ne c onst i t ue  , contre  les 

daines D e v a u r e  et de la R o q u e  , a u c u n  apanage , p a r c e  q ue  si les s ieur et da me  D u m o n t  

eussent voulu que  leurs fille» fussent  rédui tes  à un a panage  , ils se seroient  servis d 'expres

sions q u i  ruî laissrroient  a uc un  doute  sur leur v o l o n t é .  »
R i ï r O N S F .  Lors  me  ne q ue  les s ieur et d une D u m o n t  n ’ a uroi ent  p i s  manifeste  1 i n 

tention où ils etoient  que leurs filles fussent apanées si el les n ’exé cut oi en t  pas les charges 

*t c ondi t i ons  de leur inst i tut ion , il  est é v i d e n t  q ue  par  le seul f a i t  de leur r e n o n c i a t i o n  

a 1 inst i tut ion , elles se t ro uv er oi en t  forcloses de  p l e i n  droi t  , en vert u des di sposi t ions  

de la c o ut u me .  L a  demoi se l le  D u m o n t  se c r o i t  di spensée  de  r ap pe ler  ici  les pre uve s  irré-  

•istibles q u ’e l le  en a d o n né e s .

Mais qui pourroit douter de l 'intention des père et mère , lorsqu ils disent form elle
ment que sans toutes les clauses, cjiargfs et c o n d i t i o n s  attachées à l institution leurs 
filles n auroient point été instituées , mais apanées 11 leurs constitutions dotales ? .N'est-ce 
pus le cas de répéter sans cesse , p o tiù t voluntatem  quàm verba sp cctari plaçait..
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Après avoir réfuté lts  motifs du jugement dont est appel , il reste à la demoiselle 
D um ont à repousser quelques objections qui lui ont été faites en première instance , et 
qu'on ne manquera pas , sans d o u te ,  de reproduire devant la cour.

P r e m i è r e  oBJfcCTioN. C e t t e  o bj ect ion  est p ar t ic ul i èr e  à la d a me  de la R o q u e ;  elle 

di t  : « Pa r  le c o n tr at  de ma ri age  de  la d a m e  G r e l l e t  de  Beauregard , m a  mè re  , les 

sieur et da me  D u m o n t  , en se réservant  la terre de M o n t  , n ’o nt  pas-dit  qu'à défaut de  
d isposition  , e lle  appartiendrait à A n d ré Dum ont. »

R é p o n s e . La clause du contrat de mariage de la dame de Beauregard fournit la ré

ponse à cette objection.
E l l e  p or te  que  le co n tr at  est fai t  d a n s l 'e sp r it  de  ce l ui  de m a d a m e  D e va u r e .

I l  y  est d i t  que la réserve est faite te lle  q u 'e lle  est exp liques  a u di t  contrat .

11 y  est ajouté que l'institution est faite sous les mêmes charges.
Q uoi de plus positif!  Si le contrat est fait dans le même esp rit,  si la réserve est la- 

m êm e  , si l ’institution est faite sous les mêmes charges , il faut vouloir fermer les yeux 
à la lum ière ,  et m anquer de bonne f o i , pour ne pas convenir qu ’il existe entre ces deux 

contrats une parfaite conformité.
E n  e f f e t , si l ’on ne  s ous -en ten d dans le s e co nd contr at  toutes  les clauses d u  p re mi er  , 

i l  ne sera pas passé dans  le  m êm e esp rit.
Si  l ’on re t ranche  la dest inat ion  au profit  d ’A n d r é  D m n o n t  , en cas de  n o n  d i spos i

t i o n ,  la réserve ne sera pl us  t e l l e  q u e l l e  e s t  e x p l i q u é e  dans  le p remi er  contrat  , et l’on 
ne  p ourr a  plus  d i re  q u e  la s ec o n d e  i nst i tut i on est sujette aux mê me s  charges  que  la p r e 

m i è r e .
D i s o n s  d o n c  q u e  la dest inat ion au profit  d ’ A n d r é  D u m o n t  existe p a r m i  les c o nd i t io n s  

i mp osé es  à la d a m e  d e  Beauregard , c o m m e  e l l e  existe p a r m i  cel les  imposées  à  la d a m e  

D e v a u r e .
M ais indépendam m ent de cette clause de destination, on trouve dans le contrat de 

madame de Beauregard une des conditions de {"imùUiûon form ellem ent exprim ée, c ’est 
celle  qui donne au survivant la faculté de disposer de toute la réserve ; et l'on sait que 

cette condition a eu son accom plissem ent dans le contrat de 17^9 • au profit d Andre 

D u m o n t.
D e u x i è m e  o i s j e c t i o m . « La terre de Mont étoit un conquét de com m unauté, dont la 

dame D u m on t a été incapable de disposer pendant tout le cours de sa vie ; don c elle est 
tombée dans l'hérédité. »

R é p o n s e . Q u ’on suppose une femme mariée qui a d i s p o s é  d e  tous Us biens quVlla  
laissera à ion d é c è s , par institution contractuelle ou par testament, et qu'on rétorque 
l'a rg u m en t.

Il  l ’en suivra que la part de cette fem m e, dans le s  c o n q u i t s  de com m unauté, ne devra 
pas être comprise dans la disposition , parce q u e l le  aura été incapable d 'en  disposer  
pendant sa vie. Quelle conséquence nbsurde ! quelle  l o g i q u e !

Sans doute la dame D um on t n ’auroit pu disposer ,  d'une manière a c tu e lle , de sa moitié 
do la terre de M o n t ,  du vivant de son m a r i , sans son concours ; mais ri< n ne s’opposoit 
à ce q u elle  en disposât éventuellem ent, dans le cas où elle ne seroit pas aliénée à 1 epoque 

de son dérès.
L a  c o n d it io n  de p r è r i p u t  suit i c i  le sort de l'institution elle-même ; or ,  Témolument 

de  l’inst i tut ion est p u r e me nt  éventuel', o n  n ’en est saisi q u ’au décès  de  l ' i ns t i tua nt  ; et



jusque-lá ¡1 n ’y  a rien de certain que le titre d ’h é r i t ie r , puisque l 'instituant peut faite 
toute sorte de contrats à titre onéreux.

Aussi  a-t-on toujours d i s t ing ué  , dans l ’inst i tut ion , le  titre  d ’h é r i t i er  , q u ’elle c o n f è r e  

irr é v o ca b le m e n t, d ’a v e c  l 'é m o lu m e n t , q u i  ne se d é te r m i n e  q u ’au d é c è s ,  p a r c e  q u e  

jusque-là l ’insti tué n ’est saisi de  rien.

T k o i s i é m e  o b j e c t i o n . « Dans la coutume du B ourbon nais, on ne pouvoit être héritier 
et légataire ; or, si la représentante d ’André Dum ont recueille  p r é c ip u t , elle sera tout à 
la fois héritière et légataire, elle réunira deux qualités incompatibles ; elle ne peut d on c  
prélever le préciput et venir à l 'hérédité. »

R  é p o n s e . Confusion d ’idées , fausse application de principes : —  A n d ré  Dum ont na 
recueille point le préciput à  titre  d e  legs-, on ne lui a légué ni donné la terre de M ont 
directement , et par une disposition p r in c ip a le  et iso lé e  ; il tie la recueille  que parce 
que c e s t  une condition imposée à l ’institution des f il les, qui sans cela eussent été 
apanées ; auquel cas A n d ré  D u m on t auroit  recueilli  l ’hérédité entière , ce qui lui eut 
été bien plus avantageux.

Q u  o n  se ra ppe l l e  ce  qui  a déjà été d i t  t o u c h a n t  la d i s t i nct i on  des di sposi t ions  p rin 
c ip a le s  et  c o n d itio n n e lle s  , le sent iment  des jur isconsul tes  de  la sénéchaussée  du B o u r 
bonnais  , et ce  q u i  a été j uge  par  1 arrêt  de 1 7 1 6  ; et l 'on sera c o n v a i n c u  q ue  cette  
obj ec t io n n'est  q u e  le f ru i t  de  l ’i gn ora nc e  011 de  la mauvai se  foi.

Q u a t r i è m e  O b j e c t i o n . « A  la inort de madame D u m o n t , disent les adversaires, la 

m oitié  de la terre de M ont a dû résider sur la tête d 'A n d r é  D u m on t s e u l , ou sur la têts 

de ses héritiers a b  i n t e s t a t ; o r ,  ajoute-t-on , si elle a résidé sur l.i tète d ’André D um on t 

seu l,  vous devez renoncer à l ’argument tiré de ce que le survivant a eu le droit de lui 

donner cette m o it ié ,  par son contrat de mariage de 17S3. »

R é p o n s e . Cet te  o bj ec t io n n ’est q u ’ un par al og i sme  q u i  se ré fut e  en deux mots,

O u l ’on soutient que la disposition faite en vertu de la faculté d ’élire est nulle» ou ort 
reconnoit q u ’elle est valable.

D ans le premier cas, i l  faut réputer com m e non avenue la disposition faite en vertu 
du droit d élection ; et alors il  sera vrai de dire q u ’à l’instant du décès de Procule P i t a t , 
la propriété de  la moitié de la terre de M ont a résidé incom inutablem rnt sur la tête 

d A n d r é  D u m o n t,  par la destination conditionnelle accom p lie  à son profit.
Dans le s econd c a s , com m e i l  y  a vo i t  d e u x  c o n d i t i o n s  apposées  à l ’ inst i tut ion , il f au

dra  dire  q u a u  décès  de  Procule P it a t ,  la saisine par voi e  de  dest inat ion n etoit  qu e- 

V en tue l l e ,  q u e l l e  etoit  e l l e- i neme c o n d itio n n e lle  et  s ubo rd on née  à l ’é l ec t io n à faire par  
le pére sur vivant .

E n sorte que s’ il n’eût point fait d e le c t io n  avant son d é c è s ,  la saisine, par voie de 
destination, seroit devenue d éfin itive  et a b so lu e  ; et qu’ayant fait une élection en faveur 
du sieur D u m on t,  cette élection n ’a fait que confirmer la destination originairement faite. 

L ’objection ne conduit donc à rien de favorable au système des a d v e r s a i r e s . -  

C i n q u i è m e  o b j e c t i o n . « En renonçant à l ' in s t itu t io n ,  les dames D«y.iurn et de 
B eau rigr1, j  , l e resi ent point apanées; il im plique c o n t r a d i c t i o n  de ronsnltrer com m e 

apanage une dot constituée en avancement d 'hoirie , et qui p** s" j* ,te *'1 rapport. » 
R ù to n sf . .  O r ,  jc lle j e l'obscurité dans la m atière ,  par une perpétuelle confusion des 

luoti el dts choses.
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Sans cloute, on ne peut être apanée et héritière tout à la fo i s ,  mais i l  faut être
nécessairement  l ’une o u l ’autre .

E n  vous inst i t uant  hér i t i èr es  sous des c o n d i t i o n s  , i l  Falloit b ie n  vous d o t e r  e n a v a n 

c e m e n t  d 'hoi ri e  ; mais  ce t  a v a n c e m e n t  d ’hoi ri e  se réfère  à l ’i nst i tut i on d o n t  el le  fait  

p u r t i e ,  et suppose  son a c c e p ta t i o n. -
S i  l ’i nst i t ut ion  est a c c e p t é e ,  e l le  ne p eut  l 'être q u ’a v e c  ses ch a rg e s  et  c o n d i t i o n s .  S i  

elle n ’est p o i n t  a c c e p t é e ,  toute la clause d i s p a r o i t ,  et i l  ne reste p l us  q u ’ une  d o t a t i o n ,  

q u i  n ’est et ne doi t  être , dans le v œ u  de  la c o u t u m e  et  des  p èr e  et  mè r e  , q u ’un 

a p a na ge .
Q u e  les daines D e v a ur e  et de B e a u r eg a rd  soient  d o n c  c on sé que nt es  et d ’a c c o r d  a v e c  

e l l es-mêmes  ! Si  elles r e n o n c e n t  à l ’i n s t i t u t i o n ,  i l  ne leur est plus  p e r mi s  d ’en i n v o q u e r  

les disposi t ions  pour  se soustraire  à l ’a panage .

S i x i è m e  o i ï j e c t i o k .  « P o u r  q u ’une d o t  soit  r é p u t é e  a p a n a g e ,  il  faut  q u ’el le  soit c e r 

taine , et non su je tte  à  rapport;  o r ,  si les auteurs c o m m u n s  s’étoient  r u i n é s ,  A n d r é  

D u i n o n t  auroi t  pu  f o r ce r  ses soeurs au r a p po r t  : o n ne  p e ut  d o n c  pas consi dérer  l eu r  d o t  

c o m m e  un apanage .  »
R é p o n s f .  Il n ’est pas vrai  q ue  les dames  D e v a u r e  et de B e a u r e g i r d  eussent été forcée« 

d e  ra p po r te r  leurs d o t s ,  si les auteurs  c o m m u n s  s etoient  rui nés  , p o u r v u  toutefois  q u e  

le  fils eut  t ro uv é  sa l ég i t ime  dans la succes si on  ; elles a ur o i e nt  éié  b i en  f ondées  à  lui  d i re  : 
N o u s  r enônrons  à l ’i nst i t ut ion  p o u r  nous  en tenir à notre d o t  q ui  co nst i tue  n ot re  a pa na ge .

I l  n ’est pas vrai  n o n  pl us  q u ’ une Fille apanée so it  d isp e n sée  du  rapport d a n s tou s  
le s  c a s ;  elle est au contr ai re  tenue de  r a p p o r t e r ,  q u a n d  les autres enfans ne t r o u v e n t  

pas  l eu r  lég i t ime.  ( L e b r u n ,  d e s  S u cc e ss . , liv. 3 , ch a p . 8 ,  se c t .  i ,  7 3 ;  et  
A u n o u x ,  su r l ’ art. 2 1 9 ,  n°. 7 9 ,  a u x  a d d it io n s .  )

Il  y  a c e t t e  d i f f é r e n c e ,  q ue  la fi l le apanée est excluse de  l a  s uc c e s s i o n ,  sans p o u v o i r  

d e m a n d e r  un s up pl é me nt  de l ég i t ime ( A r t .  2 1 9 ,  n°. 6 7.  ) ;

T a n d i s  q u ’el le  est o bl i gé e  de  rappor ter  p o u r  la l ég i t i me  de  ses frères et soeurs.

L e  ra is o nn em en t  des a dv e rs a i r e s ,  sur ce  p o i n t  c o m m e  sur  tous  les a ut res ,  repose  d o n c  

4Ur de  faux p r i n c i p e s .

R É S U M É .

i ° .  L e s  daines D e v a u r e  et d e  la R o q u e  sont  a u j o u r d ’h ui  non reccvables à  r e n o n c e r  aux 

i ns t i t ut i ons  faites à  leur p r o f i t , p o u r  se d é gager  des charges  et c o ndi t i on s  qui  en f ont  part ie  

i nt égr an te  , p a r c e  q u ’elles o nt  a c c e p t é  ces i nst i t ut ions  , en e x é c u t a n t , depu is  le décès  de 

l eu r  m è r e , et p e n d a n t  un e  l ongue suite d ’années  , les c lauses de  leurs contrats  de mariage.

C e t t e  e x é c ut i o n  résulte de  ce q u ’ elles ont  r e ç u  tout  ou part ie  des capi taux  de leurs do t i  

d u  v i v a n t  de  leurs père et mère  ; de  ce  que  l ’ une d ’elle» a reçu a nnue l l eme nt  , depu is  le 

décès  d e  sa m è r e , les intérêts de ce qui  l ui  restoit  d û , et de  ce  q u e l l e s  o nt  l ’une et l ’autre  

a c c o m p l i  la c o n d i t i o n  i mp os ée  à leur inst i t ut ion  , de  laisser j oui r  le s ur v iv an t  des p èr e  et  

mè r e  des biens du  p r é d e c é d e .

O r ,  elles n ’o nt  p u  t o u c he r  leurs dots  q ue  c o m m e  filles m a riées e t  d o t é e s , ou c o m m e  

h éritières in stitu é e s .
A i » p r e m i e r  c a s ,  elles sont a p a n é e s ,  et forc l oses  de s  succes si ons  de  leurs père  et  mère .



A u second c a j ,  elles ont accepté l ’institution , et se trouvent soumises à l 'exécution 

des charges qui en font partie.
2". A u  F o a » ,  le préciput attribué à André D u m o n t  doit sortir son effet p ar  suite 

de la d o u b le  condition  attachée à l ’institution des filles.
Cette double condition  réside dans la destination de la te rre ,  au profit d A n d ré  

Dutnont , en cas de non disposition ; et dans la faculté d ’élire attribuée cousine c o n 

dition de l ' in stitution, au survivant des père et m è r e ;  lesquelles conditions ont reçu 

leur accomplissement.
5°. Si les dames Devaure et da la R o qu e renoncent à l ’institution , elles demeurent 

apanées à leurs constitutions dota les , parce que tel est le voeu formel de la coutume du 

Bourbonnais , et le voeu du pacte de fam ille  qui fait la loi de toutes les parties.
Si toutes ces résolutions pouvoient faire la matière du plus léger d o u te , il faudroit dire 

qu il n’y  a rien de certain en jurisprudence ; que le flambeau de la loi n’est q u ’une fausse 
lueur qui égare ; que les principes du droit ne sont que des erreurs accréditées , et 

que 1 evidence même peut être réduite en problèm e.

Sig né  H I L L I A R D  et B a r t h e l e m i  G I B O N T ,  co tu teu rs.

M ' .  J U T I E R  , avocat.

M e. H U G U E T ,  avoué l ic e n c ié .

v
Les anciens Jurisconsultes soussignés, spécialem ent attachés au ministère de la justice, 

qui ont lu avec attention le M ém oire fait pour la demoiselle A n n e  D u m o n t ,

E stiment que les propositions qui y  sont discutées sont résolues d ’après les plus saines 

maximes du d r o i t ,  en matière d ’institution contractuelle ,  et particulièrem ent d ’après 
la jurisprudence qui a fixé sur ce point la juste applicat ion  des dispositions de la 
coutume du Bourbonnais ;

Q ue l ’institution faite en faveur des sœurs d ’André D u m o n t ,  dans leurs contrats de 
m ariage, est indivis ible; qu’on ne peut en détruire les charges, sans la détruire elle-même; 

que 1 acceptation de l’institution entraîne nécessairement l ’accomplissement des conditions 
qui y sont apposées , lesquelles ne sont contraires ni aux lois , ni aux bonnes moeurs ; que 
le préciput attribué à A n d ré  D u m o n t ,  doit par conséquent faire partie des droits de sa 
fille qui le represente , com m e condition  formelle de l ’institution de ses soeurs ; que c ’est 
là un pacte de famille consacré par plusieurs actes , auquel on peut d ’autant moins porter 
atteinte q u ’il a été exécuté ; '

Qu ainsi la demoiselle Dum ont doit obtenir la réformation du jugement rendu par 1«' 
tribunal c iv i l  de G a n n a t , le 26 décem bre 1807.

d é lib è re  à P a r is ,  le i /j. mai x8o8.

B E R N A R D  I. 

B.  M.  D E C O  M B  R O U S S E .

#

V u  le M ém oire des tuteur» de la demoiselle D u m o n t ,  contre les sieurs e t



dames R a b u s s o n - D e v a u r e  et de la  R o que , signé des tu te u rs ,  et de Jutier,

a v o c a t , et H u g u e t , avoué ; . , . , .
L e  Conseil pense que le préciput d e la terre de M ont doit être adjugé en entier 

à la m in e u re ;  et que le jugement du tribunal de Gannat , dont les motifs sont 
très-clairement réfutés dans le M é m o ir e ,  doit être infirmé.

A  P a r i s , le 1 5 juin 1808.
C H A B R O U D .

* M  A  I L  H E.

P O I R I E R .
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